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Coup de pouce 
juridique 

à Gore
La Cour suprême 

de Floride contrecarre 
les projets de Harris

D’APRÈS AFP, REUTERS ET LIBÉRATION

Le candidat démocrate Al Gore s’est vu allouer hier 
soir un répit par la Cour suprême de Floride dans 
sa course à la Maison-Blanche, mais n’en reste pas 

moins dans une position délicate face 
à son rival républicain George W. 
Bush, qui le devance désormais de 
652 voix, selon un résultat provisoire 
tenant compte des votes des expatriés 
pour 63 comtés sur les 67 que compte 
le «Sunshine State».

La plus haute instance judidaire de 
Floride a en effet enjoint à Jfatherine 

Harris, responsable des élections dans cet Etat, de ne 
pas officialiser aujourd’hui comme elle l’avait prévu, les 
résultats du scrutin présidentiel en Floride.

Elections
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■ Lire aussi en page A 13: 
La danse des avocats

Union libre 
entre La Presse 
et Radio-Canada 

sur Internet
ROBERT DUTRISAC

DE NOTRE BUREAU DE QUÉBEC

La Presse et Radio-Canada sont en pourparlers 
pour former des partenariats ou des ententes 
ponctuelles, dans lesquelles figure BCE, afin d’offrir 

ensemble des contenus d’information ou de divertis­
sement sur Internet

Dans la première semaine de novembre, le prési­
dent de Gesca et président et éditeur de La Presse, 
Guy Crevier, a rencontré la vice-présidente de la télé­
vision française de Radio-Canada, Michèle Fortin, et 
son homologue de la radio française, Sylvain Lafran- 
ce, pour discuter de possibles collaborations, a 
confirmé la directrice des relations publiques de la 
télévision de Radio-Canada, Marie Gendron.
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■ Lire aussi en page A 5 : Le débat reprend 
sur la concentration de la presse

Chrétien peut quitter, Day restera
À moins de dix jours du scrutin, Jean Chrétien men­
tionne la possibilité qu’il ne complète pas un pro­
chain mandat électoral s’il est réélu. Stockwell Day, 
lui, restera, même dans l’opposition.

Religion et politique
Associez les mots religion et politique et vous obtien­
drez très souvent une réaction d’indignation de votre 
interlocuteur, constate notre journaliste Manon Cor- 
nellier. L’entrée en jeu de Stockwell Day a ramené la 
question sur la table. Douche froide.

■ À lire en pages A 8, A 9, A10 et A11
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Amélie Nothomb au bord d’un bassin d’un jardin d’eau de l’hôtel Bonaventure, à Montréal.
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Au commencement 
était le Japon

Vache folle: 
le Canada 

se croit 
à l’abri

Nos veaux et nos 
poulets sont pourtant 

toujours nourris 
de farines animales

Tandis que la crise de la maladie de la vache 
folle continue de s’amplifier en Europe et 
que l’utilisation des farines carnées dans 
l’alimentation animale a été suspendue en 
France, cette pratique est toujours en usage 
au Canada.

JUDITH LACHAPELLE
LE DEVOIR

Il y a sept ans, lorsque le Canada a ordonné l’abattage 
de tous les bovins importés du Royaume-Uni après la 
découverte d’un cas de 

vache folle en Alberta, il 
s’est attiré le cynisme du 
gouvernement britan­
nique et les foudres de 
certains éleveurs d’ici. Au­
jourd’hui, en constatant 
comment la crise a pris de 
l’ampleur outre-Atlan- 
tique, l’Agence canadien­
ne d’inspection des ali­
ments (ACIA) pousse un 
soupir de soulagement il 
n’y a pas d’encéphalopa­
thie spongiforme bovine 
(E§B) au Canada, ni en Amérique du Nord.

A la suite de cette terrifiante découverte en 1993, le 
gouvernement avait mis en place un système de sur­
veillance de la maladie de la vache folle.

Viande de boeuf
La consommation par habitant
an 1999 (en kg par an a par habitant) 
1* Argentine 7®,î
V Uruguay WM
3» Etats-Unis ' *84
4* Australie 40,î
5* Nouvelle-Zélande 34,i
S* Brésil 32,2
7« Canada 32.1
*• France 28,1

10* Rôp. Tchèque

Belgique 
Danemark 21,3
Royaume-t(nl 19,7 "
Pays-Bas 18,8
Espagne 15.7
Portugal 1B,2 „
Allemagne "" ij^tîl t T

Amélie Nothomb est née dans une maison entourée d’un jardin japonais, dans la vallée de 
Kobé, au sud du Japon. Dans un étang reposaient trois carpes, nommées Jésus, Marie, 
Joseph, qui lui avaient été données en cadeau pour ses trois ans.

CAROLINE MONTPET1T
LE DEVOIR

C
W est cet éden qu’elle décrit dans Méta- 
X physique des tubes, son demie,r ro­

man paru chez Albin Michel. Éden 
de l’enfance au Japon, pays où on di­
vinise tous les enfants de moins de 

trois ans. Éden qui a pris pour toujours la couleur 
d’une incurable nostalgie.

Son visage blême entouré de longues boucles noires, 
l’écrivaine Amélie Nothomb, de passage à Montréal cet­

te semaine pour le Salon du livre, dit tout devoir au Ja­
pon. Le meilleur et le pire de la vie. C’est sous le visage 
aimant de sa gouvernante Nishio-San qu’elle a d’abord 
apprivoisé le langage, à travers les langues japonaise et 
française. De bébé-dieu qu’elle était d’abord tube, légu­
me ou plante, l’enfant accepte finalement la vie grâce à 
un morceau de chocolat blanc offert par sa grand-mère 
paternelle. Du néant surgit l’individu.

«<J’avais le vague souvenir d’avoir été Dieu, il n’y 
avait pas si longtemps», écrit-elle, dans la langue
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VOIR PAGES A 6 ET A 7: VACHE FOLLE

■ Lundi: La panique en France arrive 10 ans trop tard, 
selon la pionnière française de la recherche sur la vache 
folle. Et le Canada ne serait pas à l’abri de tout danger
■ Mardi: En Grande-Bretagne, les scientifiques 
s’interrogent toujours sur les causes et le développement 
de la maladie de Creutzfeldt-Jabob.
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Dioxines et furannes dans les 
sédiments du lac Massawippi 

Page A 2

RENDEZ-VOUS

Les enfants d’abord
ylvie Bernier m’a téléphoné un 
soir, il y a deux semaines envi­
ron, pour me deman­
der si j’avais des nou­
velles fraîches d’une 

amie commune, chanteuse de 
son métier et future maman. Elle 
m’a parlé aussi du plaisir qu’elle 
avait eu de se retrouver en per­
sonne dans le livre que vient de 
signer cette dernière.

La chanteuse enceinte parle 
en ces termes de la championne 
olympique qu’elle avait rencon­
trée pour la première fois peu 
après les Jeux de Los Angeles, à 
l’été de 1984.

«Elle n’avait que 20 ans, mais c'était déjà 
une femme mûre et très sûre d’elle, très réflé­
chie. Elle connaissait ses moyens, ses pouvoirs, 
ses limites... Elle pensait déjà à ce qu’elle fo­

rait après sa carrière de plongeuse. Et elle pré­
parait sa nouvelle vie comme elle avait prépa­

ré ses plongeons, en perfectionniste, 
en ne laissant rien au hasard. Syl­
vie, ce n’est pas la gloire qui l’inté­
resse, ni l’argent, mais le bonheur» 

Je ne saurais mieux dire.
Je peux simplement ajouter 

que le bonheur que recherche 
Sylvie Bernier est tout ce qu’il y a 
de plus classique, un bonheur 
raisonnable et tout simple, sans 
histoire, vraiment pas sorteux, 
très sage et familial, tôt couchée, 
tôt levée, très accessible et soli­
de, du moment que Gilles, l’hom­
me de sa vie, et leurs trois très 

belles filles, Catherine, Annabelle et Floren­
ce, neuf, sept et cinq ans, ne sont pas loin.

VOIR PAGE A 16: ENFANTS
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Sylvie Bernier et deux de ses filles, Florence et Annabelle.
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LES ACTUALITES
Des dioxines et des furannes 

ont été détectés dans le Massawippi
La présence de dioxines et furannes, des molécules parmi les plus toxiques qui soient, in­
quiète énormément quand on en découvre dans des espèces vivantes comme des poissons. 
Mais c’est encore plus inquiétant lorsque les concentrations peuvent être décelées dans des 
milieux naturels, terrestres ou aquatiques. La simple possibilité qu’il y ait eu contamination 
aux dioxines et furannes avait justifié l’évacuation de Saint-Basile-le-Grand en 1988 et une 
évaluation du problème en une dizaine de jours.

LOUIS-GILLES FRANCŒUR 
LE DEVOIR

Le ministère de l’Environnement du Québec 
(MENV) a obtenu la preuve au cours des derniers 
mois que les sédiments et l’eau de rivières et ruisseaux 

qui alimentent les lacs Massawippi et Lovering, en Es- 
trie, contiennent présentement des concentrations me­
surables de dioxines et de furannes.

C’est ce qu’a confirmé hier au Devoir le directeur ré­
gional du ministère, Pierre-Hugues Boisvenu, en préci­
sant toutefois que pas un seul échantillonnage «ne dé­
passait les normes canadiennes et québécoises sur l’eau 
potable». Et, a ajouté le responsable régional de l’Envi­
ronnement, les travaux d’échantillonnage des derniers 
mois ont permis au ministère «d'identifier quatre ou 
cinq sources» de ces dioxines et furannes, un cocktail 
qui s’est enrichi de molécules de BPC dans des

concentrations qui seraient toujours, assure-t-il, en 
deçà des normes de consommation de l’eau potable.

Le directeur régional de l’Environnement a aussi 
précisé au Devoir que les résultats des centaines 
d’échantillonnages effectués au cours de la dernière 
année pour identifier ces sources de cette contamina­
tion vont être présentés lundi à la haute direction du 
ministère. Le rapport, qui dresse ce bilan, sera rendu 
public en principe le lendemain à tous les responsables 
des municipalités en cause, aux organismes régionaux 
intéressés et aux médias d’information.

L’affaire a commencé en 1995 quand le ministère a 
publié son bilan écologique de la rivière Saint-François. 
On y faisait état, outre de fortes concentrations de mer­
cure, de la présence de dioxines et furannes dans la 
chair de certains poissons, mais en deçà des normes 
provinciales de consommation, précisait hier M. Bois- 
venu. Mais le simple fait d’en trouver dans des pois­

sons constitue une alerte sérieuse, ce qui incitait alors 
les autorités de la Santé à émettre un avis de non- 
consommation pour ces poissons par mesure préventi­
ve. L’Environnement a continué ses recherches au lac 
Magog et dans d’autres plans d’eau de la région pour 
mesurer l’étendue du problème. C’est ainsi qu’il dé­
couvre qu’il y a aussi contamination du poisson, sans 
dépasser les normes de consommation mais néan­
moins au-dessus de la moyenne provinciale, dans les 
lacs Lovering et Massawippi. Autre avis de non- 
consommation des services de la Santé. L’Environne­
ment investit alors plus de 200 000 $ en échantillon­
nages et analyses diverses pour retracer les sources 
potentielles de ces hypertoxiques.

On commence par l’amont des cours d’eau pour 
identifier ce qu’on appelle le «bruit de fond» ou le ni­
veau «naturel», si on peut se permettre cet euphémis­
me pour des molécules toxiques. Lorsque les cher­
cheurs découvrent un pic de contamination en échan­
tillonnant vers l’aval, ils se concentrent sur la source, 
forcément à proximité.

Ce sont ces échantillonnages qui ont permis d’éta­
blir la présence de dioxines et furannes non plus seule­
ment dans la chair des poissons mais dans les sédi­
ments, ce qui constitue un niveau supérieur de conta­
mination. Les poissons, en filtrant l’eau, peuvent affi­
cher des concentrations de toxiques sans qu’on puisse 
déceler leur présence dans le milieu ambiant

Feu vert à Agrandissement d’une synagogue
VALÉRIE DUFOUR 

LE DEVOIR

Malgré la vague d’opposition au projet et mal­
gré un avis contraire de la part de la Commis­
sion de développement urbain (CDU), le comité 

exécutif de la ViÛe de Montréal a choisi d’accorder 
une permission spéciale à la Congrégation hassi- 
dim Belz pour qu’elle agrandisse sa synagogue, si­
tuée rue Jeanne-Mance.

En conférence de presse hier midi, le président du 
Comité exécutif, Jean Fortier, a expliqué que son 
équipe s’est inspirée de la Charte des droits et liber­
tés pour prendre sa décision. «Dans ce cas, il y avait 
de plus grandes conséquences politiques que la CDU 
n’était pas en mesure d’évaluer», a indiqué M. Fortier. 
Selon lui, il fallait tenir compte «des droits humains, de 
la qualité de vie, du style de vie et des particularités cul­
turelles» du quartier.

La Congrégation Belz possède trois duplex rue 
Jeanne-Mance (Mile-End), édifices qu’ils ont 
agrandis à l’arrière au fil des années. Manquant à 
nouveau d’espace, la communauté a acheté une ré­
sidence voisine pour la convertir à l’image du reste 
de la synagogue. Pour ce faire, la congrégation de­

vait obtenir une dérogation de la ville, qui a décrété 
un moratoire en juin dernier sur les lieux de culte 
dans les quartiers résidentiels.

Dans un avis remis le 11 octobre dernier, le Servi­
ce du développement économique et urbain s’oppo­
sait à l’agrandissement à la lumière des plaintes pas­
sées des résidants et de l’équilibre fragile du quartier 
entre les fonctions résidentielles et religieuses du 
quartier. De fait, pas moins de 17 bâtiments voués ou 
liés à l’exercice d’un culte se retrouvent dans le qua­
drilatère formé des rues Saint-Urbain, Fairmount, 
Hutchison et de l’avenue Bernard.

Néanmoins, le projet a atterri au CDU, qui a reje­
té de justesse la demande à trois voies contre deux 
(et deux abstentions). Il est à noter que le 
conseiller de Vision Montréal et responsable des 
dossiers d’urbanisme, Saulie Zajdel, est venu lui- 
même défendre le projet au CDU. Du reste, M. Zaj­
del agissait à titre de porte-parole de la Congréga­
tion Belz, lorsqu’une première demande d’agran­
dissement a été demandée (et accordée) en 1988.

Poussée par M. Zajdel, la deuxième demande a fait 
son chemin jusqu’au comité exécutif, qui l’a finale­
ment acceptée hier moyennant des modifications mi­
neures. Ainsi, l’agrandissement sera plus modeste et

la congrégation s’est engagée à ne pas toucher à la fa­
çade de l’édifice. En accordant la dérogation, à la 
congrégation hassidim, l’administration Bourque 
confirme que le comité exécutif avait pris sa décision 
unilatéralement et que l’audience de la CDU n’était que 
du théâtre, s’insurge la conseillère du quartier, Helen 
Fotopulos. «Je peux bien comprendre les besoins, qui 
sont tout à fait légitimes, de cette communauté. Mais à 
un moment donné, il y a des règles pour le zonage et 
elles doivent s’appliquer à tout le monde.»

C’est bien aussi l’opinion du Comité de résidants 
du quartier, formé d’une vingtaines de personnes. «Il 
y a toute une série d’inconvénients associés à la présen­
ce de cette congrégation dans notre rue, clame Kevin 
Cohalan. On ne demande pas que la synagogue démé­
nage! Tout ce qu’on veut, c’est que le règlement qui 
s’applique partout à Montréal soit appliqué aussi rue 
Jeanne-Mance.»

D’autre part les citoyens du quartier condamnent 
l’ingérence de Saulie Zajdel. «Comme membre du co­
mité exécutif, il aurait dû tout de suite se retirer du dos­
sier, croit M. Cohalan. Non seulement il ne s’est pas re­
tiré, mais il a même eu l’audace de se présenter devant 
le CDU pour appuyer le projet et l’a par la suite présenté 
à l’exécutif. C’est quelque chose d'inouï!»

Afin de vaincre les fusions

L’UMBM
compte

sur les citoyens
VALÉRIE DUFOUR 

LE DEVOIR

Réunis toute la journée hier pour discuter straté­
gie, les 26 maires de l’Union des municipalités 
de banlieue dans l’île de Montréal (UMBM) ont 

convoqué la presse pour répéter sensiblement le 
même discours que la veille. Afin de vaincre les fu­
sions, il faut que tous les citoyens partent en guerre.

«Les citoyens du Québec et particulièrement ceux de 
l’île de Montréal, n’accepteront jamais de ne pas avoir 
été consultés, a lancé le prési­
dent de l’UMBM, Georges 
Bossé sous une salve (syn­
chronisée) de cris et d’applau­
dissements de ses collègues.
On ne cherche plus à faire chan­
ger des points et des virgules. On 
veut arrêter le projet [de loi). Et 
il faudra que les citoyens s’en 
mêlent.»

Pour ce faire, le groupe de 
pression a un programme bien 
précis, mais qu’il entend dévoi­
ler au compte-gouttes. «Dans 
les prochains jours et les pro­
chaines semaines, les gens se­
ront appelés à participer», a in­
diqué M. Bossé. D a également 
précisé que les maires organi­
seront de nombreuses assem­
blées et manifestations.

Le projet de loi 170 doit être 
adopté avant la fin de l’année. Et si les journalistes lui 
ont fait remarquer qu’une mobilisation rapide était 
chose ambitieuse, M. Bossé a répondu que c’était 
possible. «En janvier 1998, quand on a eu le verglas, 
ça n’a pas pris du temps pour s’organiser. Et ça va se 
répéter en 2000pour sauver nos villes!»

Premier test: demain après-midi à Pointe-Claire. 
Les citoyens de l’Ouest de l’île et aussi de la ban­
lieue métropolitaine y sont invités à un «rallye des 
citoyens». Mais si la population n’afflue pas à la ma­
nifestation, M. Bossé affirme que son mouvement 
ne mourra pas pour autant.

«C’est clair pour les élus et pour les citoyens que 
nous représentons que le gouvernement Bouchard 
abuse de son pouvoir de façon flagrante», clame 
Georges Bossé.

Les maires prétendent qu'ils ont travaillé fort pour 
s’entendre avec le gouvernement et qu’ils ont été 
floués. Comme le chef du Parti libéral du Québec, le 
président de l’UMBM a invité les Québécois à boy­
cotter le Bloc québécois au scrutin du 27 novembre. 
Les maires croient qu’ainsi le message passera par ri­
cochet au gouvernement péquiste.

«Quand on a 
eu le verglas, 

ça n’a pas pris 
du temps 

pour
s’organiser. 
Et ça va se 
répéter en 
2000 pour 
sauver nos 

villes!»

Parlons affaires
Au gré de vos horaires pour seulement 399$ l'aller-retour*

•Voici le tout nouveau tarif RAPIDAIR qui vous simplifie la vie: faites votre réservation trois jours 
à l'avance et choisissez parmi plus de 65 vols, chaque jour d'affaires, entre Montréal et Toronto.

• Aucuns frais additionnels pour les changements de réservations.

• Aucun séjour minimal ou maximal exigé.

• Accumulez des milles Aéroplafr* ou points Canadien Plus1* admissibles à tous nos vols.

* Aussi disponibles, tarifs réduits offerts à partir de seulement 199$ l'aller-retour*. 
Certaines conditions s'appliquent.

Doublez vos milles AéroplanM1) ou points Canadien PlusMC** 
du 18 novembre 2000 au 28 février 2001.

Canadbn —-
AIR CANADA ®

Réservez par Internet au www.aircanada.ca

'Sauf avis contraire, les vols peuvent être assurés sur des appareils d’AIr Canada, des transporteurs Liaison Air Canada1*’ ou des lignes aériennes Canadien International Itée Tarifs en vigueur au moment de la publication. Applicables aux nouvelles réservations seulement Les taxes, les redevances de 
navigation de NAV CANADA et les frais d’aéroport ne sont pas Inclus. Las billets sont totalement non remboursables Le nombre de places est limité et fonction de la disponibilité. D'autres conditions peuvent s’appliquer Tarif de 399$: achat trois jours à l'avanoe. Tous les voyages doivent prendre fin au plus 
tard le 28 février 2001 Tarif de 199$: achat sept jours à l'avance, le tarif peut différer selon l'heure, le jour, les dates de départ et de retour, séjour minimal et maximal Du 18 novembre 2000 au 28 février 2001, obtenez le double des milles Aéroplan ou points Canadien Plus** pour les classns dn réservation 
J, Y, M ou B d'Air Canada, des lignes aériennes Canadien International Itée ou d'Air Ontario, pour les vols assurés entre Toronto et Montréal ou entre Toronto et Ottawa Les vols pour ou depuis Toronto s'appliquent aux aéroports Toronto Lester B. Pearson International et Toronto's City Centre 

"Boni Canadien Plus en vigueur du 18 novembre au 31 décembre 2000 seulement “"Aéroplan et Liaison Air Canada sont des marques déposées d'Air Canada “'Canadien Plus est une marque de commerce des lignes aériennes Canadien International ttée
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Masculin/Feminin : quelle difference ?

Pouvoirs limités aux arrondissements de la nouvelle ville de Montréal

C’est la faute aux maires !
Louise Hard explique que la politique d’obstruction des élus leur a nui

Les maires de banlieues ont creusé leur propre tombe. S’ils 
avaient été un tant soit peu coopératifs, a indiqué la ministre 
Louise Harel en entrevue hier, les arrondissements de la mé­
gaville de Montréal auraient pu hériter de pouvoirs accrus et 
d’une plus grande autonomie.

FRANÇOIS CARDINAL
LE DEVOIR

Les maires de banlieues n’ont 
qu’eux à blâmer pour le peu 
de pouvoir qui leur restera une 

fois la réorganisation municipale 
réalisée. En entrevue au Devoir, la 
ministre des Affaires municipales, 
Louise Harel, n’a pas caché qu’elle 
aurait pu accorder plus de pou­
voirs aux arrondissements de la 
nouvelle ville de Montréal si seu­
lement ses vis-à-vis municipaux 
avaient apporté une contribution 
plus constructive à la réforme 
qu’eüe pilote.

D’ailleurs, a-t-elle rappelé, le 
mandataire Louis Bernard avait 
prévu le coup. «77 avait inscrit une 
importante réserve dans son rap­
port. H convenait de la complexité de 
ses recommandations mais ajoutait 
que celle-ci avait été intentionnelle­
ment introduite pour favoriser un 
ralliement. Dans la mesure où le ral­
liement ne se matérialisait pas, écri­
vait-il également, le gouvernement 
n’était aucunement lié par ces élé­
ments de complexité.» Le ralliement 
n’a vraisemblablement pas eu lieu...

Les «déclarations d'obstruction 
systématique» se sont multipliées, 
a ajouté la ministre, ce qui l’a inci­
tée à simplifier les structures 
telles que proposées par le man­
dataire et ainsi éliminer le pouvoir 
de taxation des arrondissements. 
Elle a rappelé les railleries du Par­
ti libéral à l’endroit des trois 
sortes d’arrondissements, des 
deux comptes de taxes, des trois 
systèmes électoraux, etc. «La

double taxation a été décriée abon­
damment y compris par l’opposi­
tion libérale. [...] Tant qu’à faire 
compliqué et en plus de me le faire 
reprocher par ceux-là mêmes qui 
s’opposent à toute réorganisation...»

La ministre a donc opté pour des 
arrondissements sans pouvoir de 
taxation dont le financement des 
services de proximité sera assuré 
par une dotation de fonctionne­
ment attribuée par le conseil de la 
grande ville. Si un arrondissement 
souhaite que la collecte d’ordures 
ait lieu trois fois par semaine plutôt 
que deux, par exemple, il devra de­
mander au conseil de la ville une 
taxe de secteur qui s’ajoutera à la 
taxe générale. Dans le cas d’un re­
fus, elle pourra tarifer directement 
les services additionnels. C’est ce 
qui fit dire à certains maires, mer­
credi, qu’ils ne seront plus que «des 
gérants de McDonald’s...»

Opportunisme électoral
Par ailleurs, la ministre a décrié 

avec véhémence Y «opportunisme 
électoral» des Pierre Pettigrew, De­
nis Coderre et autres Jean CharesL 
Ces derniers, a-t-elle déploré, utili­
sent les fusions, une question de 
compétence provinciale, pour faire 
mousser la popularité du Parti libé­
ral du Canada, Jean Charest y com­
pris. Ce dernier a en effet enjoint à 
la population jeudi soir de voter 
contre le Bloc québécois pour punir 
le Parti québécois d’aller de l’avant 
avec ses fusions forcées. D n’a toute­
fois donné son appui à aucun parti. 
«C’est m jeu dangereux que joue Jean 
Charest. Ses propos signifient qu’il ac­

Louise Harel
cepte que le fédéral vienne s’ingérer 
dans des domaines de compétences 
provinciales.», a-t-elle déploré.

Elle estime en outre que le com­
portement des candidats libéraux 
fédéraux comme MM. Pettigrew 
et Coderre est totalement déplacé 
puisque ces derniers ne se sont ja­
mais à ce jour exprimés contre les 
fusions ailleurs qu’au Québec. 
«C’est comme si on était une tribu 
devant laquelle ils peuvent avoir des 
comportements différents que ceux 
qu’ils adoptent juste de l’autre côté 
de la rivière outaouais.»

Elle va jusqu’à dire que l’attitu­
de des candidats du parti de Jean 
Chrétien n’est motivée que par la 
volonté «de détourner l’attention 
des mauvais coups du Parti libéral 
au cours des trois dernières années 
comme l’assurance-emploi, la cais­

JACQUES NADEAU LE DEVOIR

se de congés de maternité refusée 
au Québec et le logement social 
qu’ils ont cessé de subventionner».

Une résistance amplifiée
La ministre a également fait sa­

voir hier que la résistance virulen­
te de certains maires et de cer­
tains députés de l’opposition n’ar­
rêtera en rien le gouvernement 
dans sa marche vers une réorga­
nisation municipale territoriale. 
«Aucun changement dans le do­
maine municipale ne s’est fait sans 
une opposition farouche», a-t-elle 
rappelé. «Ce n’est pas la popularité 
ou l’impopularité d’un projet de loi 
qui sert de critère au gouvernement 
dans la préparation de sa législa­
tion, a-t-elle ajouté en citant l’ex- 
ministre Pierre Laporte, mais le 
bien commun.»

Elle estime de toute façon 
qu’une grande partie de la popula­
tion est derrière le gouvernement 
dans ce dossier. «La majorité de la 
population se rend aujourd’hui 
compte qu’elle va en profiter», s’est- 
elle réjoui.

Elle prétend même que la résis­
tance à son projet est amplifiée 
dans les médias en raison de l’ha­

bitude qu’ont les journalistes à 
donner plus de place à ceux qui 
haussent le ton qu'aux autres. 
«S'il fallait que le gouvernement su­
bordonne sa responsabilité au ni­
veau de décibels exprimé, alors on 
serait en plein free for ail.» Il ne 
faut pas oublier que 53 des 64 mu­
nicipalités visées par les regroupe­
ments verront leur taux de taxa-
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i i Les libéraux 
' de Jean Chrétien 

ont détournés
I

oLyargent des 
chômeurs

jgfe an W

C'EST^

CRIMINEL!
(38 milliards)

■

Depuis la réforme de 1996,
le gouvernement fédéral a accumulé des 
surplus de 38 milliards de dollars avec 
la caisse de l'assurance-chômage.
es surplus ont été détournés!

. .. - •• '

Comment a-HI accumulé ces 
de NOS cotisations?

I a#lus avec l'argent

- En réduisant l'accessibilité au régime;

“ r

- en réduisant la période de prestations 
(moyenne de 22 semaines);

- en diminuant le taux de prestations.
Aujourd'hui, seulement 4 travailleurs en chômage 
sur 10 ont droit à l'assurance-chômage, le même 
taux de couverture que dans les années '40...
Et voilà que nous sommes en période électorale, Jean Chrétien 
s'excuse pour les préjudices causés par cette réforme, Lucienne 
Robillard déclare que son gouvernement a fait une gaffe en 
imposant la réforme de 1996.

Que nous proposent-ils? Jusqu'à maintenant ils nous promettent 
d'adopter le projet de loi C-44.

C-44, un
aux vérita

projet bidon qui
blés problèmes H

causés par les coupures 
de 1996.

n'apporte AUCUNE SOLUTION

Les chômeurs réclament:
• un seul critère universel

C-44 veut même légaliser 
le détournement des 
fonds de la caisse en 
effaçant rétroactivement 
les surplus accumulés.

d'admissibilité : 350 heures
• un plancher minimum de 

35 semaines de prestations
• un taux de prestations à 60% 

de la moyenne salariale
Nous exigeons de
véritables changements et que l'argent de 
NOS cotisations servent au rétablissement 
d'un vrai régime d'assurance-chômage 
d'accès universel.

Le MASSE (Mouvement autonome et solidaire des sans-emploi) regroupe 20 groupes de chômeurs 
à travers le Québec : ABITIBI-TÉMISCAMINGUE : Regroupement des chômeurs et chômeuses (Rouyn-Noranda) : 
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Chômage de Chandler : (418) 689-2030 — LOTBINIÈRE : Corporation de défense des droits sociaux 
(St-Flavien) (418) 728 4054 — MONTÉRÉGIE : Comité Chômage Haut-Richelieu : (450) 357-1162 Mouvement 

Action-Chômage de Sf-Hyacinlhe : (450) 778-6023 / Regroupement des chômeurs et chômeuses de Sorel : (450) 
743 7822 — MONTRÉAL : Comité Chômage de Test : (514) 521 -3283 / Comité Chômage du sud-ouest : (514) 
933-5915 / Mouvement Action-Chômage : (5)4) 271-4099 — MRC DE L'ÉRABLE : Regroupement des sans-emploi 
de Plessisvillc (819) 362-0066 — QUÉBEC : Action Chômage : (418) 523-7117 — OUTAOUAIS : Mouvement 
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•LES ACTUALITES-
Investiture péquiste dans Mercier

Bruno Viens est sur les rangs
Il affrontera Pierre Tadros et peut-être Yves Michaud
KATHLEEN LÉVESQUE 

LE DEVOIR

Les élections fédérales passées, 
les esprits risquent de 
s’échauffer dans la circonscription 

de Mercier où une bataille se pré­
pare pour l’investiture au sein du 
Parti québécois.

Jeudi soir, l’ancien président du 
PQ de Montréal-Centre, Bruno 
Viens, a fait savoir qu’il sera candi­
dat à l’investiture en vue de la pro­
chaine élection partielle dans 
Mercier. Le comté est vacant de­
puis que le député ministre Ro­
bert Perreault a remis sa démis­
sion en septembre dernier.

Un seul candidat avait jusqu’à 
maintenant plongé officiellement 
dans la course à l’investiture: Pier­
re Tadros. Ce dernier est membre 
de l’exécutif local. Il dit représen­
ter l’aile progressiste du PQ. «De­
puis le dernier congrès, on voudrait 
sentir plus de social-démocratie au 
PQ. Il y a un certain glissement», a- 
t-il déjà expliqué au Devoir.

Mais l’association péquiste, 
hormis M. Tadros, souhaite 
qu’Yves Michaud, défenseur de

la langue française, surtout 
connu ses dernières années 
comme le Robin des banques, se 
présente. L’exécutif, André Reny 
en tête, fait circuler depuis 
quelques semaines une pétition 
pour soutenir la candidature de 
M. Michaud. La moitié des 
membres de Mercier, 
soit 200 personnes, au­
raient déjà donné leur 
appui. Mercier veut 
briser le moule des dé­
putés qui font de l’à- 
plat-ventrisme, sou­
tient M. Reny.

Or Bruno Viens n’en 
est pas à ses premières 
armes à titre de militant, 
en plus d’être associé à 
l’aile radicale du PQ 
pour ce qui est des questions de 
langue et de souveraineté. Au prin­
temps dernier, il a toutefois été vu 
comme le candidat de Lucien Bou­
chard pour le poste de premier 
vice-président du parti mais c’est 
Mafie Malavoy qui a gagné.

Agé de 36 ans, M. Viens se dit 
convaincu de «la nécessité et de l’ur­
gence de la souveraineté». Dans un

texte de réflexion envoyé récem­
ment au Devoir, M. Viens croit 
qu’«i7 faut revoir en profondeur 
l’aménagement linguistique. Il a été 
si charcuté qu’il devient incohérent et 
ne donne pas tous les fruits que nous 
attendons de lui», écrit-il.

Pour ce qui est de l’option souve­
rainiste, M. Viens sou­
tient qu «il faut reprendre 
la parole, passer de 
convaincus à convain­
cants, expliquer davanta­
ge, comprendre les appré­
hensions et, surtout, se ré­
approprier le projet souve­
rainiste afin qu’il intègre 
des éléments de solidarité 
sociale et d’ouverture dé­
mocratique». 

L’association péquis­
te de Mercier a soumis au parti 
des dates pour la tenue d’une as­
semblée d’investiture dès dé­
cembre. Rien n’a été encore déci­
dé sur le sujet, le PQ étant mono­
polisé par les élections fédérales 
pour aider le Bloc québécois. Le 
premier ministre a jusqu’à avril 
prochain pour appeler une élec­
tion partielle.

Bruno Viens

Montréal-Centre

Les péquistes 
réclament des armes 

pour lutter
contre les fédéralistes

L’anglais au travail

Les employés 
pourront être

compensés
LE DEVOIR

Une personne privée d’un em­
ploi ou d’une promotion parce 
qu’elle ne maîtrise pas une langue 

autre que le français pourra mainte­
nant obtenir une compensation si 
elle réussit à prouver que cette exi­
gence de l’employeur n’est pas né­
cessaire à l’emploi.

Avec le dépôt du projet de loi 171 
modifiant la Charte de la langue 
française, le gouvernement vient 
rendre à nouveau effectif l’article 46 
de la Charte qui, à la suite d’un juge­
ment de la Cour supérieure dans la 
cause de l’Hôpital chinois de Mont­
réal, était rendu inapplicable.

Cet article permettait à un em­
ployé de contester l’exigence qui lui 
était faite de connaître une autre 
langue que le français pour accom­
plir une tâche. La Charte ne pré­
voyait toutefois aucune forme de 
compensation pour un employé qui 
aurait eu gain de cause.

Le projet de loi 171 prévoit que 
l’employé qui croit que l’exigence 
de la connaissance d’une langue 
autre que le français n’est pas justi­
fiée pourra s’adresser désormais au 
commissaire du travail comme s’il 
s’agissait d’un droit résultant du 
Code du travail.

Contrairement aux anciennes 
dispositions, le projet de loi donne 
des dents à la Charte. S’il estime 
la plainte fondée, le commissaire 
du travail pourra rendre l’ordon­
nance qui lui paraît juste et raison­
nable, soit la réintégration en em­
ploi, un nouvel affichage du poste 
ou encore le paiement par l’em­
ployeur d’une indemnité ou de 
dommages-intérêts punitifs.

KATHLEEN LÉVESQUE 
LE DEVOIR

Les militants du Parti québé­
cois de Montréal-Centre de­
mandent le rétablissement du 

Conseil de la souveraineté pour 
«lutter à armes égales» contre le fé­
déralisme véhiculé par le Conseil 
pour l’unité canadienne.

Réunies lundi dernier en 
conseil régional, les quatorze as­
sociations péquistes de Montréal- 
Centre ont adopté à l’unanimité la 
proposition de faire renaître de 
ses centres le Conseil de la souve­
raineté. L’exécutif de la circons­
cription de Laurier-Dorion présen­
tera l’idée lors du conseil national 
du PQ, qui se déroulera la premiè­
re fin de semaine de décembre à 
Québec.

«Il faut lutter à armes égales. En 
tout cas, un peu plus. Avec 45 % de 
la population qui est souverainiste, 
ce serait normal de faire la promo­
tion de notre projet», a expliqué au 
Devoir Mario Beaulieu, président 
de Montréal-Centre.

Le Conseil de la souveraineté 
avait été créé au printemps 1995 
afin de faire contrepoids au Conseil 
pour l’unité canadienne à l’ap­
proche du référendum. Il s’agissait 
d’un instrument de mobilisation, 
de promotion et de cohésion des 
troupes souverainistes.

Dirigé par l’ancien ministre pé­
quiste Yves Duhaime, l’organisme 
avait notamment misé sur des 
campagnes publicitaires en faveur

du OUI: des affiches dans les 
transports en commun clamant 
«On a le droit d’être différent», des 
publicités sur les compressions 
budgétaires d’Ottawa et une publi­
cité dans un quotidien torontois 
pour expliquer le projet souverai­
niste au reste du Canada.

Le Conseil sur la souveraineté 
avait coûté deux fois plus cher que 
prévu aux citoyens québécois. L’or­
ganisme devait bénéficier de 
quelque deux millions à l’origine 
mais le gouvernement de Jacques 
Parizeau avait consenti à ajouter 1,9 
million en cours de route.

«Le gouvernement fédéral ne se 
gêne pas pour investir des grosses 
sommes. Depuis 1995, c’est près de 
200 millions qui ont été dépensés 
pour la propagande fédéraliste», 
souligne Mario BeauÉeu.

La proposition des militants pé­
quistes s’inscrit dans la volonté 
exprimée lors du congrès du PQ 
au printemps dernier de donner 
un nouvel élan au projet souverai­
niste. Devant un certain essouffle­
ment de l’option souverainiste, le 
chef du PQ Lucien Bouchard avait 
annoncé à ses troupes qu’il y au­
rait une campagne en faveur de la 
souveraineté.

En septembre dernier, le Parti 
québécois lançait ainsi une opé­
ration de porte-à-porte combinée 
à une distribution de tabloïds au 
coût de 100 000 $. Or le docu­
ment faisait surtout la défense 
du bilan à mi-mandat du gouver­
nement Bouchard.

sont passés 
les droits 
d’auteur ?
Les droits d’auteur rémunèrent la 
création à l'heure numérique.
Entre les intérêts des auteurs, ceux des 
marchands et le rêve d’une circulation 
libre des textes, des images et des sons, 
où en sommes-nous ?
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Jean-Claude Guédon, professeur de 
littérature comparée à l'Université 
de Montréal

Pierre Trudel, professeur de droit à 
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en droits d'auteur
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•LES ACTUALITES-
Congrès de la FPJQ à Québec

La concentration scrutée 
par les journalistes

ROBERT DUTRISAC
DE NOTRE,BUREAU 

DE QUEBEC

Réunis en congrès en fin de se­
maine, les membres de la Fé­
dération professionnelle des jour­

nalistes du Québec (FPJQ) débat­
tront des bienfaits ou des méfaits 
de la concentration de presse tan­
dis que leur association n’a pas en­
core arrêté de position officielle sur 
la plus récente transaction en lice: 
l’acquisition par Gesca, filiale de 
Power Corporation, des trois quoti­
diens francophones de Conrad 
Black au Québec: Le Soleil, Le Droit 
et Le Quotidien.

Pour alimenter leur réflexion, les 
journalistes pourront compter sur 
une étude, dévoilée lors du 
congrès, du Centre d’études sur les 
médias, affilié à l'Université Laval 
et animé par Florian Sauvageau. In­
titulée La concentration de la presse 
écrite, un meux’»problème non réso­
lu, cette étude, dont Le Devoir a ob­
tenu copie, a été réalisée pour le 
compte du Patrimoine canadien au 
printemps et à l’été 2000. Elle ne 
traite donc pas des dernières méga­
transactions faisant flèche de la pro­
priété croisée des médias: CanWest 
Global qui achète Southam, la pro­
priétaire de CTV, BCE, qui achète 
The Globe and Mail et Québécor 
qui avale Vidéotron et TVA

L’étude comporte deux parties. 
La première, sous la plume de Ma­
rie-Hélène Lavoie du Centre 
d’études sur les médias, résume le 
débat des années 1990 sur la 
concentration de la presse au Cana­
da, marquées par la boulimie d'Hol- 
linger, tout en évoquant les grandes 
idées du Comité Davey (1970) et

surtout, celles de la Commission 
Kent (1981). La deuxième, signée 
par Christopher Dornan, de l’Uni­
versité Carleton, à Ottawa, fait une 
recension des travaux, américains, 
essentiellement, sur la concentra­
tion et la micro-économie de l’in­
dustrie des journaux.

Trois grands
Dans un addendum daté d’oc­

tobre 2000, M. Dornan souligne 
que le paysage médiatique au Ca­
nada est maintenant dominé par 
trois grandes entreprises: Québé­
cor, CanWest Global et BCE. Il n’y 
a rien d’inhérent à la propriété de 
journaux par des entreprises qui 
compromet nécessairement sa mis­
sion rédactionnelle. Tout dépend 
de chacun des propriétaires, sou­
tient l’auteur. D'ailleurs, pour M. 
Dornan, les changements édito­
riaux qu’a imposés Conrad Black 
aux journaux Southam n'est qu’une 
tentative de ce dernier d’introduire 
à nouveau au Canada un style de 
journalisme à la britannique.

Mais la concentration de la 
presse écrite n’a pas toujours 
suscité cette apathie et cette sou­
mission aux seules règles du ca­
pitalisme. En 1981, la Commis­
sion Kent trouvait «monstrueux» 
le phénomène — et on ne parlait 
pas de propriété croisée — et 
n’hésitait pas à trouver la situa­
tion «tout à fait inacceptable dans 
une société démocratique».

La commission s’inquiétait déjà 
de l’homogénéisation du contenu 
rédactionnel qui se traduisit, no­
tamment, par la suppression de 
postes de courriéristes parlemen­
taires, rappelle Mme Lavoie. La 
Commission Kent recommandait

l’adoption d’une Loi sur les jour­
naux pour limiter à cinq le nombre 
de quotidiens qu’un seul propriétai­
re pouvait posséder et à 5 % du tira­
ge pancanadien.

Entre le laisser-faire que prônent 
des observateurs fatalistes comme 
Jean-Claude Leclerc ou des acteurs 
intéressés comme les journalistes 
des grandes chaines, certains cher­
cheurs au Canada anglais, essen­
tiellement, croient que le gouverne­
ment doit intervenir. L’auteur de 
Yesterday’s Neu>s: Why Canada’s 
Daily Newspapers are Failing US 
(1998), John Miller, de l’Université 
Ryerson à Toronto, estime que les 
journaux, enlevés aux propriétaires 
locaux, ne reflètent plus les com­
munautés et vivent une crise de 
confiance de la part du public. Cet­
te crise est aggravée par les coupes 
dans les salles de rédaction justi­
fiées par la quête de profits toujours 
plus importants. «Les salles de ré­
daction des journaux demeurent la 
principale source d’information de la 
société», a-t-il rappelé au cours d’un 
entretien téléphonique.

Selon Robert Hackett, de l’Uni­
versité Simon Fraser en Colombie- 
Britannique, la concentration a des 
effets néfastes. La rationalisation 
des ressources diminue la diversité 
des plumes, les mêmes journalistes 
ou chroniqueurs apparaissant dans 
toutes les publications.

«Et Internet ne va pas changer 
le déséquilibre du pouvoir entre 
les grandes entreprises et les jour­
nalistes comme on l’a vu au Cal- 
gary Herald», alors que Conrad 
Black a eu raison des journa­
listes dans une grève dont l’enjeu 
portait sur des clauses profes­
sionnelles, a-t-il livré au Devoir.

L’Assemblée nationale est saisie du dossier

Des jeunes joueurs de hockey 
exigent le droit de jouer chez eux
Québec (PC) — Une loi vient 

d’être déposée à l’Assemblée 
nationale pour permettre à cinq 

jeunes de TEstrie de jouer au hoc­
key dans leur village.

Cette procédure exceptionnelle, 
voire unique dans l’histoire, a été 
entreprise cette semaine par le dé­
puté de Brome-Missisquoi, Pierre 
Paradis. Cinq jeunes de Saint-Igna- 
ce-deStanbridge, petite municipa- 
fité sise à 40 km au sud de Granby, 
ne pouvaient jouer à Bedford, à 
l'aréna situé (i proximité du domi­
cilie familial. A cause des règles du

découpage territorial de la Fédéra­
tion québécoise de hockey sur gla­
ce, ces jeunes âgés de cinq à neuf 
ans doivent s’inscrire dans les 
ligues de Farnham, une vingtaine 
de kilomètres plus loin. «Les jeunes 
veulent simplement jouer dans leur 
ville natale avec leurs amis», a si­
gnalé Randy Soule, le père du jeu­
ne joueur Michael Soule, neuf 
ans.

Après de vaines démarches, 
c’est finalement le député de Bro­
me-Missisquoi, Pierre Paradis, 
qui a accepté de prendre les

grands moyens pour faire déblo­
quer le dossier. Le très bref pro­
jet de loi déposé par le député Pa­
radis stipule qu’en dépit de tous 
les règlements de Hockey Qué­
bec, les «joueurs de moins de 21 
ans demeurant dans la municipa­
lité de Saint-Ignace-de-Stanbridge 
peuvent s’inscrire et pratiquer le 
hockey dans l’équipe de leur 
choix». Le texte législatif ajoute 
qu «aucune mesure compensatoire 
ou punitive ne peut être prise 
contre qui que ce soit suite à une 
telle inscription».

Marois créera un centre 
pour lutter contre le cancer

PRESSE CANADIENNE

Un centre de coordination 
contre le cancer sera instauré 
au Québec, couvrant tout ce sec­

teur, de la prévention aux soins 
palliatifs.

C’est la ministre de la Santé et 
des Services sociaux, Pauline Ma­
rois, qui en a fait l’annonce, hier ma­
tin, lorsqu’elle prenait la parole au 
premier colloque du Conseil québé­
cois de lutte contre le cancer.

Pour le moment, elle a seule­
ment fait part de son intention 
d’instituer ce centre de coordina­
tion, sans en préciser tous les dé­
tails. Elle a cependant précisé qu’il 
commencerait ses activités en 
2001 et que son mandat couvrirait 
tant le dépistage que le traitement 
et les soins palliatifs.

La Fondation québécoise du

cancer a applaudi à cette initiati­
ve. Son président, Pierre Audet- 
Lapointe, a rappelé que son orga­
nisme réclamait la création d’un 
tel organisme national de lutte 
contre le cancer qui soit impu­
table, depuis un certain temps 
déjà. La fondation a cependant 
hâte que tous les détails soient 
connus et veut être certaine que 
l’organisme sera imputable.

Par ailleurs, la ministre Marois 
pense toujours pouvoir mettre fin 
en 2001 au transfert de patients 
québécois cancéreux vers les 
Etats-Unis, pour fins de traite­

ment, la situation s’étant nette­
ment améliorée dans les listes 
d’attente au Québec. Di ministre 
de la Santé et des Services so­
ciaux a précisé que 180 patients 
de plus que prévu ont pu être trai­
tés au Québec.

Depuis plusieurs mois, de nom­
breux investissements ont été faits, 
tant dans les équipements que 
dans l’ouverture de nouveaux 
centres dans plusieurs régions du 
Québec. De plus, du personnel sup­
plémentaire est formé «à un rythme 
accéléré», afin de répondre à la de­
mande, a souligné la ministre.
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LES ACTUALITES
VACHE FOLLE

SUITE DE LA PAGE 1

Tout animal qui présente des 
symptômes nerveux s’apparen­
tant à la maladie de la vache folle 
est examiné pour s'assurer que 
l’ESB n’a pas fait une nouvelle vic­
time. Aucun nouveau cas a été dé­
claré depuis le début des me­
sures. Les importations de pro­
duits bovins en provenance de 
pays qui ne sont pas reconnus 
exempts de l’ESB, comme le 
Royaume-Uni (depuis 1990) et la 
France (depuis 1993), sont égale­
ment interdites. D’autres pays 
peuvent être ajoutés à la liste noi­
re d'Agriculture Canada au mo­
ment où un cas d’ESB déclaré ne 
peut être relié directement à unp 
importation d’un pays affecté. A 
ce jour, le Portugal, le Danemark, 
l’Irlande et la Suisse se sont no­
tamment ajoutés à la France et la 
Grande-Bretagne.

Le Canada, dit l’AClA, fait donc 
ce qu’il peut pour protéger son ter­
ritoire des terribles ravages des 
maladies débilitantes chroniques 
qui touchent plusieurs espèces. Les 
moutons, les chèvres, les vaches, 
les visons, les cerfs, et plus récem­
ment les chats, les animaux sau­
vages en captivité et les singes, peu­
vent en être atteinte. L'encéphalopa­
thie spongiforme bovine, ou mala­
die de la vache folle, est certaine­
ment la plus connue.

Dans le cas du mouton, la 
«tremblante» est connue depuis le 
XVIIL siècle en Angleterre. Au Ca­
nada, la maladie est apparue après 
la Seconde Guerre mondiale et 
doit être obligatoirement déclarée 
à l'ACIA. De 1997 à 1999, un 
nombre inhabituel de cas a été rap­

REUTERS
Depuis que la France a suspendu l’usage des farines carnées 
dans l’alimentation des bêtes, les éleveurs doivent se tourner 
vers un nouveau type de nourriture comme ces granules 
composées notamment de graines de tournesol et de blé.

porté au Québec et quelque 12 000 
bêtes infectées ou soupçonnées de 
l’être ont été abattues. L’industrie 
ovine était en pleine progression et 
on s’est aperçu trop tard que des 
troupeaux qui ont servi au peuple­
ment étaient contaminés.

«C’était quelque chose de jamais 
vu et qu’on ne verra peut-être ja­
mais plus, dit Claude Lavigne, vé­
térinaire à l’ACIA. Mais c’est une 
maladie pour laquelle on a, depuis 
longtemps, un programme de 
contrôle.» Ce qui n’est pas le cas 
de l’Angleterre où, indique M. La­
vigne, des cas de tremblante sont 
rapportés depuis deux ou trois 
siècles. «Ils se sont retrouvés avec 
une quantité énorme de moutons

YA\A£

infectés, qui sont ensuite entrés 
dans la chaîne alimentaire par le 
biais des farines animales.»

Chez les bovins, les premiers 
cas de maladie de la vache folle 
ont été déclarés en 1985 au 
Royaume-Uni et n’ont cessé de 
se multiplier. La maladie aurait 
été transmise par les farines ani­
males, fabriquées avec les restes 
de moutons atteints de tremblan­
te et mélangées à la moulée des 
bovins. Les règles de fabrication 
de la farine, qui commandent 
entre autres de la chauffer à hau­
te température pour détruire les 
prions (les agents infectieux de 
la tremblante), n’auraient pas été 
respectées... Le prion aurait 
muté et contaminé les bovins.

Le Canada n’a jamais importé 
cjes farines animales ailleurs qu’aux 
États-Unis, dit le vétérinaire La­
vigne. Les farines animales consti­

tuent une petite partie de la moulée 
de grains quj est donnée aux 
jeunes bêtes. A mesure que l’ani­
mal grossit, les protéines animales 
sont remplacées par des protéines 
végétales, comme le soja

La réglementation canadienne 
interdit de nourrir les ruminants 
avec des protéines issues d’autres 
ruminants, parce qu’il s’agirait 
d’un facteur de transmission im­
portant de la maladie. Les farines 
animales fabriquées avec les car­
casses de moutons et de bovins 
sont désormais destinées aux 
poulets. A l’inverse, les farines de 
poulet de porc et de poisson sont 
servies aux jeunes veaux. Cepen­
dant, à cause des risques de trem­
blante, le mouton est peu utilisé 
par les fabricants de farine, même 
si la réglementation en permet 
son usage. Mais, selon le Dr Da­
niel Barette, de la faculté de méde­
cine vétérinaire de l’Université de 
Montréal, même si aucune conta­
mination n’a été détectée avec les 
farines d’origine canadienne, «le 
risque zéro n’existe pas».

Claude Lavigne croit cepen­
dant que le Canada a «pas mal 
bouché les issues». Même si la 
France a suspendu l’usage des 
farines animales dans l’alimenta­
tion des bêtes, et envisage de 
l’éliminer complètement, le Ca­
nada considère que ses mesures 
sont suffisantes pour stopper la 
transmission des maladies. «Il y 
a une espèce de cycle, celui de 
l’animal abattu, dont les abats 
sont envoyés dans les usines qui 
fabriquent les farines de viande — 
le processus ne détruit pas l’agent 
de la maladie — et les farines 
vont dans les moulées pour en 
augmenter le taux de protéines, 
dit Claude lavigne. Chez nous, il 
n'y a pas cette maladie mais, pour 
l’éviter, on aura prévenu d’avance 
la transmission.»
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Maladie de Creutzfeldt-Jakob

De la vache 
à rhumain

JUDITH LACHAPELLE
LE DEVOIR

Combien de personnes ont pu 
consommer du bœuf conta­
miné avant que ne soit découvert 

le lien avec la maladie? Déjà, en 
Europe, 80 personnes sont 
mortes des suites de la «variante» 
de la maladie de Creutzfeldt-Jakob 
(MCJ), dont Zoé, 14 ans, la plus 
jeune des victimes. Et ce ne serait 
que le début de la tragédie: il peut 
s’écouler entre cinq et trente ans 
avant que n’éclose la maladie...

La maladie de Creutzfeldt-Ja­
kob est connue depuis les années 
1930; il s’agit d’une maladie rare et 
incurable qui affecte une person­
ne sur un million, âgées surtout 
dans la soixantaine. Les victimes, 
qui souffrent alors de démence 
grave, en sont atteintes après une 
incubation lente et une évolution 
rapide — et toujours fatale — de 
la maladie. Une fois que la mala­
die s’est déclarée, la durée moyen­
ne de survie est de six mois. La 
maladie serait transmissible mais, 
la plupart du temps, l'origine de 
meure inconnue. Dans 10 % des 
cas, la maladie serait héréditaire 
et dans 2 à 5 % des cas, elle aurait 
été transmise par voie chirurgica­
le, possiblement à cause d’hor­
mones de croissance prélevées 
sur des personnes infectées ou, 
théoriquement, par une transfu­
sion sanguine.

En 1996, les chercheurs ont 
identifié une variante de la mala­
die de Creutzfeldt-Jakob qui 
fauche des victimes plus jeunes 
(27 ans en moyenne), avec une

évolution deux fois plus longue 
que la version originale. Les 
symptômes sont également les 
mêmes que dans la forme «clas­
sique». Les chercheurs ont fait le 
lien avec la maladie de la vache 
folle: c’est en mangeant de la 
viande contaminée que la per­
sonne devient infectée.

N’importe quelle viande? Il 
semblerait que l’agent bovin infec­
tieux ne contamine que le systè­
me nerveux (cerveau, ris, moelle 
épinière... ) et digestif (intestins), 
mais pas les muscles (viande), ni 
le lait. En principe, ce sont les 
abats contaminés qui feraient le 
pont jusqu’à l’homme. Mais des 
viandes ont également pu être 
contaminées par la moelle épiniè­
re contenue dans les os lorsqu’ils 
sont sectionnés dans les abattoirs. 
C’est pourquoi les parties de bœuf 
qui touchent à la moelle épinière 
sont frappées d’interdit en France.

La surveillance minutieuse 
qu’exerce le gouvernement cana­
dien dans le cas des animaux 
s’effectue aussi dans le cas des 
humains. Santé Canada oblige 
les médecins à lui rapporter tout 
cas de la maladie de Creutzfeldt- 
Jakob (MCJ) pour vérifier qu’il 
ne s’agit pas d’un cas de la va­
riante. Pour ce qui est des dons 
de sang, les personnes qui ont 
séjourné au Royaume-Uni pen­
dant une période cumulative de 
six mois ou plus depuis 1980 ne 
sont plus admissibles. Cette poli­
tique d’exclusion s’étend aux 
personnes qui ont passé une pé­
riode cumulative de six mois ou 
plus en France depuis 1980.

Vache folle : les étapes de la transmission
les agents (prions) responsables de USB 

et de la muselle forme de la MCJ 
sont identiques

Variante de la Maladie 
de Cmitifeldt-Jaknb (MCJ)

équivatat humain / 
jl'BB

Hypothèse de transmission : par 
consomatm de boeuf contaminé

«Tremblante» du mouton
maladie viiale niailelle

Transmission : par consommation 
de latines animales faites " 

de carcasses de moulons contaminés
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Diane Francis 
dépasse 
les bornes
(Le Devoir) — Le Conseil de 
presse du Québec a décidé le 10 
novembre de retenir une plainte 
formulée à l’encontre de la chro­
niqueuse Diane Francis, du Na­
tional Post, pour un article publié 
le 11 avril 2000 intitulé «Quebec 
language policy isn't funny» et 
dans lequel elle comparaît la po­
litique linguistique québécoise 
aux «chemises brunes» du fascis­
me et disait du gouvernement 
québécois qu’il était dirigé par 
des «racistes». En recevant la 
plainte, la même, formulée par 
cinq personnes distinctes, le

BREF

Conseil écrit que Mme Francis 
«transgresse les limites déontolo­
giques par des entorses à la réaliU 
des faits et par plusieurs affirma­
tions non démontrées» notam­
ment quant à une présumée ac­
célération des vérifications de la 
langue d’affichage. Le Conseil 
réprouve également le ton du 
texte incriminé qui contenait des 
expressions comme «This is 
brown shirts a la Quebec who 
hope to fan fears about the future 
of the pur laine Super Race». 
«Pour le Conseil, il ne s’agit plus 
d'information ou de satire, mais 
d’une opinion non démontrée, à 
connotation haineuse et raciste qui 
ne peut avoir pour fin ultime d’in­
former mais de discréditer les per­
sonnes visées. Il s’agit donc d’abus 
de langage inadmissible.»

Malgré les fluctuations des marchés boursiers,

les nouvelles sont 
toujours bonnes !
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Et nos vaches ?
JUDITH LACHAPELLE

LE DEVOIR

Puisque les Français ne peu­
vent plus mettre de rôti de 
côtes au four, ou utiliser leurs 

abats en charcuterie, les exporta­
tions de bon bœuf canadien sain 
d’esprit et de corps devraient 
grimper en flèche... Pas nécessai­
rement. Car si les Européens ne 
veulent pas de vache folle dans 
leur assiette, ils n’y veulent pas 
d’hormones de croissance non 
plus. Et notre bœuf, lui, a la plu­
part du temps été élevé aux hor­
mones de croissance.

Les éleveurs de bovins de bou­
cherie utilisent une variété d’hor­
mones de croissance pour faire 
grossir plus vite leurs animaux, 
avec moins de moulée, et ainsi aug­
menter leur profit. Les hormones 
sont soit implantées dans l’oreille de 
l’animal et pas à moins de 100 jours 
de la visite à l’abattoir, soit mélan­
gées dans la moulée. Ce sont des 
espèces de stéroïdes anabolisants 
pour augmenter la masse musculai­
re des bêtes. Il ne s’agit pas des hor­

mones de croissance administrées 
par injections, permises aux Etats- 
Unis mais interdites ici.

*En Europe, dit le vétérinaire 
Claude Lavigne de l’Agence cana­
dienne d’inspection des aliments, 
on a peur des hormones. Même si 
l'OCDE a donné raison au Canada, 
le commerce n'est toujours pas ou­
vert pour la viande de bœuf en Euro­
pe. Les Européens parlent d’importer 
du bœuf d’Argentine parce qu’on 
croit qu’il n’y a pas d’ESB et parce 
que c’est aussi un pays où, semble-t-il, 
on n’utilise pas d'hormones. Ils élè­
vent les vaches dans les champs et 
leur donnent de l’herbe à manger, 
alors qu’ici, les bovins de boucherie 
sont élevés dans les parcs d’engraisse­
ment avec de la moulée pour aug­
menter leur croissance. Et dans ces 
moulées-là, on ajoute des hormones 
de croissance pour faire grossir l’ani­
mal plus vite avec moins de moulée.»

Les hormones de croissance, 
s’empresse d’ajouter le vétérinai­
re, ne laissent aucune trace dans 
la viande de l’animal. «Pour nous, 
c’est une phobie artificielle qui n’a 
aucune justification scientifique.»

L’Europe est divisée
REUTERS

Paris — L’interdiction des fa­
rines animales, l’extension 
des tests de dépistage ou les nou­

velles mesures de retrait de tissus 
à risque n’y ont rien changé: la 
France reste montrée du doigt par 
ses partenaires européens.

Après l’Espagne, litalie a à son 
tour imposé hier un embargo partiel 
sur les importations bovines en pro­
venance de l’Hexagone tandis que la 
Grèce faisait savoir quelle pourrait 
adopter des dispositions similaires 
si l’Union européenne ne prenait 
pas de mesures susceptibles de pro­
téger les consommateurs.

La crise de la «vache folle» sera 
du reste au centre du conseil des 
ministres de l’Agriculture, qui se 
réunissent lundi à Bruxelles.

Jacques Chirac entend égale­
ment se saisir du dossier lors du 
Conseil européen de Nice, en dé­
cembre, où il plaidera en faveur 
de programmes de dépistage sys­
tématique, d’un renforcement de 
la lutte contre les trafics de vian­

de, d’un contrôle strict de l’étique­
tage et d’importations d’animaux 
garantis sans farines carnées.

Mais des divergences assez 
nettes divisent les Quinze. Si une 
position commune semble être en­
visageable sur l’extension des pro­
grammes de tests de dépistage de 
l’ESB, il n’en va pas de même sur le 
dossier des farines animales.

La France, le Portugal çt le 
Royaume-Uni sont les seuls Etats 
membres à en avoir interdit l’utili­
sation dans toutes les filières 
d’élevage. Ils ont reçu le soutien 
du Parlement européen, qui a 
adopté jeudi une résolution de­
mandant l’interdiction des farines 
animales, et pourraient rallier la 
Belgique, l’Italie et le Danemark.

En revanche, les autres pays 
membres, à commencer par l’Aile 
magne, refusent d’envisager une 
interdiction des farines carnées 
dans l’alimentation des porcs et 
des volailles. La Commission esti­
me pour sa part qu’il s’agirait 
d’une mesure démagogique sans 
fondement scientifique.

M. Raymond Gameau 
donnera une conférence sur le thème:

«Convictions éthiques et culture des affaires»
le mardi 28 novembre à 11h30 au Château Frontenac de Québec 

Diner et conférence: 45$
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COLLOQUE DÉMOGRAPHIE ET FAMILLE
Les impacts sur la société de demain

Ix‘s 28 el 29 novembre- 
Hôtel Renaissance du Parc, Montréal

CJ/ie occasion de prise de parole incontournable 
Organisé par le Conseil de ht famille et de l’enfance du Québec 

Inscrivez-vous dès aujourd’hui! 1 -877-221 -7024 ou www.cfe.gouv.qe.ca
(programme complet)
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Ma non 
Cor nellier

♦ ♦ ♦

La douche
9 i

L avenir des chefs

Chrétien pourrait quitter 
avant la lin d’un second mandat

Day acceptera de rester dans l’opposition s’il échoue

REUTERS
Le ministre des Finances Paul Martin et le premier ministre Jean Chrétien réunis sur une même 
scène. M. Chrétien a laissé entendre qu’il pourrait laisser la place libre d’ici trois ans.

En déclenchant prématurément les élections, 
Jean Chrétien a tait le choix de livrer contre 
son principal adversaire, Stockwell Day, une 
lutte à armes inégales. Il a en quelque sorte déclenché 

le combat avant que son vis-à-vis n’ait eu le temps d’at­
tacher ses gants et de former son soigneur.

Ses coups, même lorsqu’ils sont plus ou moins 
précis, portent donc davantage que ceux de son op­
posant qui, lui, en retour, en sort avec des blessures 
qu’on ne sait comment panser.

la cascade de sondages des deux derniers jours 
montre que M. Day n’est pas encore au tapis mais 
qu’il pourrait perdre aux points. Le fossé qui existait 
au départ de la campagne n’a toujours pas été com­
blé et est même resté presque inchangé. Pire enco­
re, la perception que les gens avaient du chef allian- 
ciste s’est détériorée et il ne lui reste plus que neuf 
jours pour renverser la vapeur.

Stockwell Day a sa part de blâmes à porter. Il n’a 
pas su faire preuve de candeur dans certains dossiers. 
Son manque de clarté, sa manie d’esquiver des ques­
tions importantes ont permis aux libéraux de bien im­
poser cette idée que l’Alliance a un plan caché.

Dans un sondage Ekos, réalisé pour le compte de 
La Presse, Radio-Canada et le Toronto Star, 46 % des 
personnes interrogées ont dit être persuadées que 
M. Day et son parti ont des «intentions cachées en ce 
qui concerne l’avortement, le contrôle des armes à feu 
et les soins de santé à deux vitesses».

♦ ♦ ♦
la question des référendums d’initiative populaire 

a particulièrement fait mal. Le projet était confus et 
mal cerné. Peut-être par manque de temps, mais M. 
Day a été incapable d’apporter les précisions néces­
saires. Ses candidats répètent dans leur porte-à-porte 
que 3 % des électeurs inscrits doivent signer une péti­
tion pour que le gouvernement soit forcé de tenir un 
référendum sur un dossier particulier. M. Day, lui, 
dit juger ce seuil insuffisant sans vouloir révéler sa 
préférence.

Les électeurs en ont été réduits à se demander ce 
qui les attendait, et le parti a aussitôt été ridiculisé 
par une des émissions d'humour les plus écoutées au 
Canada anglais. L’émission This Hour Has 22 Mi­
nutes a déjà récolté un demi-million de signatures 
pour exiger un référendum afin que Stockwell Day 
change son prénom pour devenir Doris Day.

Plus sérieusement, ceux qu’un référendum sur 
l’avortement ou la peine de mort répugne se sont 
mis à craindre que cette possibilité devierme réalité. 
Selon le sondage Ekos, 55 % des personnes interro­
gées pensent que ces questions devraient relever 
des élus ou des tribunaux. Seulement 38 % pensent 
que ces référendums ajouteraient à la qualité de 
notre démocratie.

Après trois semaines passées en grande partie sur 
la défensive, le chef allianciste a tenté de reprendre 
l’initiative cette semaine en ignorant les dossiers de 
la santé et de la fiscalité pour insister sur les thèmes 
favoris des partisans réformistes. Justice punitive, 
politique d’immigration qui serre la vis aux immi­
grants illégaux, politique autochtone qui met fin au 
traitement particulier des Premières Nations. En re­
venant à ces sujets, M. Day veut visiblement consoli­
der ses appuis traditionnels et convaincre une frange 
des conservateurs des régions rurales de l’Ontario et 
des Maritimes de le suivre.

Malgré des assemblées courues en Ontario, les 
sondages persistent à montrer qu’il n’a pas su faire la 
percée souhaitée par les réformistes, au point de les 
conduire à saborder leur parti au profit de l’Alliance.

Un sondage Léger Marketing, réalisé pour le Jour­
nal de Montréal, CTV et TVA, montre que l’Alliance 
n’a pas suffisamment progressé dans cette province. 
Elle ne récolte que 22 % des intentions de vote. Le 
seul baume sur les plaies de M. Day est que, malgré 
ses difficultés, il n’a plongé à l’échelle nationale dans 
aucun des sondages. Il est pratiquement au même 
point qu’il y a deux semaines.

♦ ♦ ♦
Le problème est que le ciment libéral, entre­

temps, se solidifie de plus en plus. Les intentions de 
vote se raffermissent, malgré la perception de Jean 
Chrétien comme un homme du passé qui n’a plus ce 
qu’il faut pour diriger le pays. Le point faible des libé­
raux est leur chef et on peut s’attendre à voir M. Day 
exploiter davantage cet aspect.

Il le sera d’autant plus après les révélations des 
derniers jours au sujet de l’intervention du premier 
ministre auprès du président de la Banque de déve­
loppement du Canada dans le but d’aider une rela­
tion d’affaires à obtenir un prêt qu’on lui avait au pre­
mier chef refusé. Le bureau de M. Chrétien avait nié 
ces contacts par le passé. Jeudi, le chef libéral parlait 
d’une démarche normale pour un député.

Stockwell Day a là des munitions et il a commencé 
à s’en servir hier, mais lui-même n’a pas réussi encore 
à inspirer confiance. Quant à M. Chrétien, il a com­
mencé à lui tirer le tapis de sous les pieds. D’abord en 
insistant depuis une semaine sur la qualité de son 
équipe et en mettant Paul Martin en vedette. Ensuite 
en affirmant pour la première fois jeudi qu’il évaluerait 
ses plans d’avenir à environ mi-mandat 

Le message est clair: votez libéral même si vous 
ne voulez pas de moi, car vous pouvez espérer dans 
un avenir rapproché voir votre favori prendre ma pla­
ce. D-s chefs des autres partis n’ont pas manqué de 
s’en moquer, résumant crûment la chose à «votez 
pour moi, je vais démissionner».

Examinée sous l’angle du leadership, cette cam­
pagne aura été jusqu'à présent une défaite pour 
Stockwell Day, une opération de sauvetage pour Jean 
Chrétien et une victoire pour Paul Martin. \/i rôle 
central qu'il a joué dans la campagne libérale a relé­
gué a l’arrière-plan ses principaux adversaires dans 
une éventuelle course à la direction du PlAi, Brian 
Tobin et Allan Rock. En acceptant d’aider tous les dé­
putés possibles, Paul Martin a affiché sa loyauté 
mais, surtout, semé beaucoup de reconnaissance. 
Ijos dettes à son endroit seront nombreuses après le 
27 novembre. Même Jean Chrétien lui en d vra une 
si les sondages disent vrai.

D'APRÈS LA PRESSE CANADIENNE
\

A moins de dix jours du scrutin, les chefs des 
deux principaux partis en lice commencent à 
évoquer l’avenir. D’un côté, Jean Chrétien mention­

ne la possibilité qu’il ne complète pas un prochain 
mandat électoral s’il est réélu. De l’autre, le chef de 
l’Alliance canadienne, Stockwell Day, fait savoir que, 
si son parti ne remporte pas la majorité des sièges, il 
continuera de siéger à la Chambre des communes à 
titre de chef de l’opposition.

Tandis qu’il faisait campagne en Colombie-Britan­
nique aux côtés de son ministre des Finances, Paul 
Martin, le premier ministre Jean Chrétien n’a rien 
fait pour faire taire les commentaires voulant qu’il 
puisse quitter ses fonctions d'ici trois ans s’il est ré­
élu à la tête du pays le 27 novembre prochain.

Au début de la campagne électorale, M. Chrétien 
avait déclaré qu’il entendait compléter son mandat 
de cinq ans si les électeurs lui donnent un troisième 
gouvernement majoritaire de suite. Jeudi, de passa­
ge à Edmonton, il a déclaré qu’il réviserait ses inten­
tions après environ trois ans de gouverne.

Hier, l’un de ses ministres a prédit que, dans trois 
ans, le chef libéral, âgé de 66 ans, aura quitté ses 
fonctions et jouera au golf.

«Si je décide de ne pas me présenter pour un autre 
mandat, bien sûr, je devrai prendre une décision dans 
trois ans — ou plus — afin que le parti ait la possibili­
té de sélectionner un autre chefi>, a-t-il déclaré en point 
de presse.

Plus tôt dans la journée, le ministre fédéral des 
Pêches, Herb Dhaliwal, n’a pas hésité à dire que M. 
Chrétien sera disparu du paysage dans trois ans. 
«D’ici deux ou trois ans, je crois que le premier mi­
nistre aimerait mieux jouer au golf et améliorer son 
jeu», a-t-il affirmé. «Mais, a-t-il noté, M. Chrétien ne 
s’en ira pas s’il est forcé à partir. Il s'en ira au moment 
où il le décidera.»

Informé de ces déclarations, M. Chrétien n’a pas 
voulu s’en formaliser. «M. Dhaliwal sait que j’aime les 
sports, tous les sports. Il y a bien des journées, lorsque 
ça brasse au Parlement, je serais peut-être mieux à 
jouer au golf ou à faire du ski ou à faire autre chose.»

Sur un autre ton, il a rappelé qu’il s’était demandé 
pendant son dernier mandat s’il allait se représenter 
ou non aux prochaines élections. «Je réviserai la si­
tuation [dans trois ans], comme je l’ai fait il y a deux 
ans. Il a fallu que je le répète parce qu’on ne me croyait 
pas», a-t-il expliqué.

Interrogé également au sujet des intentions de M. 
Chrétien, le ministre des Finances, Paul Martin, qui

MANON CORNELLIER
DE NOTRE BUREAU D’OTTAWA

Associez les mots religion et politique et vous ob­
tiendrez très souvent une réaction d’indignation 
de votre interlocuteur. Presque tout le monde a la 

conviction que ces deux mondes sont et doivent res­
ter étanchement séparés.

Depuis l’entrée du très pratiquant Stockwell Day 
sur la scène politique fédérale, le débat à ce sujet a 
resurgi au Canada anglais. Il a repris de plus bel mer­
credi après la diffusion d’un reportage de la CBC 
mettant en lumière le fait que M. Day croit au créa­
tionnisme ou la description de la Création offerte par 
la Genèse.

M. Day, dont les convictions religieuses sont exa­
minées à la loupe, en a visiblement assez. Selon lui, 
les croyances qu’il affiche pourtant volontiers sont 
de ses affaires. «Je ne pense pas que j’aie à débattre de 
l’interprétation de la Genèse davantage que je m’at­
tends à voir Jean Chrétiçn ou Joe Clark devoir débattre 
des enseignements de Œglise catholique sur l’immacu­
lée Conception», a-t-il d'abord réagi.

Malgré une promesse libérale de ne pas attaquer 
les croyances du chef allianciste, un des principaux 
stratèges de M. Chrétien, Warren Kinsella, apparais­
sait à la télé le jour suivant armé d’un dinosaure en 
peluche pour dire à M. Day que «les Pierrafeu ne sont 
pas un documentaire».

Interrogé sur ce geste, le premier ministre Chré­
tien n’a pas désavoué la moquerie. Pour le reste, sa 
position de «bon catholique» reste inchangée. «L’as­
pect religieux de ma vie ne fait pas partie de ma vie po­
litique. [...] la politique est la politique et la religion, 
c'est la religion», a-t-il dit à Saskatoon cette semaine.

Le théologien Gregory Baum, qui est professeur à 
l'université McGill, pense qu’il est illusoire de croire 
qu’il existe une cloison étanche entre la religion et la 
politique. «Je ne crois pas que ce soit réaliste car il y a 
la religion comme formation éthique des consciences 
qui a des injluenc.es sur les politiques. Il y a aussi les 
cas où une organisation religieuse fait pression directe­
ment sur le gouvernement, ce qu’on n’aime pas. Il faut 
distinguer les deux aspects», dit-il.

«Que la religion joue un rôle, c’est normal, comme 
toutes sortes d'éléments qui participent à fabriquer la 
personnalité des gens», acquiesce Julien Bauer, auteur 
du livre Politique et religion et professeur de sciences 
politiques à l’UQAM.

Iz: député néo-démocrate et pasteur de l'Eglise 
unie, Bill Blaikie refuse de dissocier religion et poli­
tique. «Il y a un rôle pour la foi dans la vie publique», 
insiste-t-il. Iz- question est: lequel/1 Son chef Alexa 
McDonough, qui est membre de l’Eglise baptiste, lui 
faisait écho cet été dans un texte paru dans The Otta­
wa Citizen. «Pour un élu, le défi est de rester fidèle à ses 
propres valeurs tout en contribuant aux politiques pu­
bliques qui affectent tous les Canadiens. Je crois que 
notre système de valeur modèle notre vision de la socié­
té et des politiques. On ne peut avoir des valeurs pri­
vées et d’autres, publiques, et nos valeurs très sûrement

participait à une activité en compagnie du premier 
ministre, n’a pas voulu se mouiller. «Pour l’instant, 
tout le monde est concentré sur les élections», a-t-il dit, 
au début de la journée.

Stockwell Day
De son côté, le chef allianciste Stockwell Day a dé­

claré qu’il accepterait de continuer à occuper le siège 
de chef de l’opposition après le 27 novembre.

L’animateur d’une émission de télévision à Ed­
monton lui a demandé s’il était prêt à envisager une 
autre fonction que celle de premier ministre.

«Oui, a répondu M. Day. Celle de député au Parle-

donnent l’impulsion qui nous propulse en politique,»
M. Bauer rappelle que la séparation entre l’Égli­

se et l’État est un phénomène récent et qui n’a pas 
de caractère officiel au Canada. Le Canada a com­
me chef d’Jîtat ultime la reine d’Angleterre, qui est 
chef de l’Église anglicane, fait-il remarquer, et la 
Constitution évoque «la suprématie de Dieu» en 
plus de reconnaître des privilèges à certaines 
écoles confessionnelles.

Plusieurs députés sont aussi très religieux. M. 
Day n’est pas seul. Au Parlement fédéral, des dépu­
tés de toutes allégeances se réunissent chaque mer­
credi matin pour une heure de prières et de lectures 
religieuses. Un petit-déjeuner de prière réunit 
chaque année des politiciens et des leaders 
religieux.

Il y a aussi une tradition politico-religieuse 
au Canada anglais, en particulier dans 
l’Ouest canadien, qui est une pépinière de 
pasteurs protestants politiciens, tant à 
gauche qu’à droite. Le NPD est issu du CCF, 
dont le premier chef était un pasteur métho­
diste, J. S. Woodsworth. Un des leaders néo­
démocrates les plus connus, Tommy Dou­
glas, était aussi un pasteur, tout comme Bill 
Blaikie, encore candidat dans Winnipeg- 
Transcona. À droite, un des principaux lea­
ders du Crédit social, Ernest Manning, le 
père de Preston, prêchait chaque semaine à 
la radio, même pendant ses 25 ans passés à 
la têfe de l’Alberta comme premier ministre.

«A l’intérieur de l’Église protestante, il y 
avait cette division entre ceux qui regardaient 
Dieu comme un Dieu de l’ordre et d’autres qui 
regardaient Dieu comme un Dieu de justice», 
résume M. Baum.

Un sondage Ekos réalisé cet automne 
montrait pourtant que 70 % des gens veulent 
que les leaders politiques ne mêlent pas 
leurs valeurs et croyances religieuses à la 
politique et aux affaires de l'État. Selon Ju­
lien Bauer, «quand les gens disent qu'il ne faut 
pas tenir compte de la religion, ils font référen­
ce à l'aspect coercitif de la religion, comme 
l’interdiction de la contraception ou le refus 
d’ouvrir un magasin le dimanche. Ià>s gens vont dire 
de garder votre prêchi-prêcha pour vous. Mais quand il 
s’agit de valeurs plus générales de solidarité et d’entrai­
de, à l’origine des valeurs religieuses, les gens y tien­
nent».

Le ministre libéral Don Boudria tient à cette nuan­
ce. «[En politique], on s'inspire surtout des valeurs re­
ligieuses au niveau moral. Dans la plupart des reli­
gions judéo-chrétiennes et musulmane, c’est le respect 
de l'autre être humain, de traiter son prochain de la 
bonne façon. \...\]e pense que c’est davantage comme 
ça |que ça se manifeste) que de dire que je vais ban­
nir un livre parce qu’il ne respecte pas mes valeurs.»

C’est en faisant ces distinctions que les adver­
saires de M. Day finissent par atteindre l’ancien pas­
teur laïc pentecôtiste, chrétien fervent qui prend tou-

ment fédéral, ce que je fais présentement. Si nous ne 
réussissons pas, je vais continuer à être député.»

Ce n’est pas le cas du premier ministre Chrétien, a 
ajouté M. Day, qui paraît disposé à ne pas compléter 
son mandat «Peut-être essaie-t-il d'exciter les gens», dit- 
il, et les inciter à voter libéral.

Une série de récents sondages indiquent que l’Al­
liance plafonne autour de 25 % des intentions de vote 
contre 45 % pour les libéraux. M. Day a soutenu que, 
dans une campagne, les intentions de vote fluctuent 
Ce qui compte, dit-il, c’est la tendance qui est satisfai­
sante à ses yeux, puisque l’Alliance a commencé la 
campagne avec 19 % de la faveur populaire.

jours congé le dimanche.
M. Day porte avec lui un lourd bagage en plus 

d’avoir joui de l’appui de la droite religieuse pour ac­
céder au poste de chef en juillet dernier. Apres sa vic­
toire, il a voulu dissiper les doutes dans une lettre au 
Globe and Mail. «Je n’ai absolument pas l’intention de 
faire de ma religion la loi du pays», écrivait-il.

«J’ai pu me battre avec force [par le passé] pour 
ce que je croyais être le désir de mes électeurs ou le 
bien de ma communauté mais, au bout du compte, 
j’ai toujours respecté le processus démocratique, 
même quand mon point de vue ne l’emportait pas», 
insistait-il, disant vouloir adopter la même ap­
proche au fédéral en préconisant les votes libres et 

les initiatives populaires.
La question est de savoir s’il continue­

ra comme au provincial à militer aussi ac­
tivement pour faire valoir ses convictions. 
Par le passé, il a tenté par exemple de fri­
re retirer l’avortement des services assu­
rés de sa province et de bloquer une sub­
vention à un musée historique qui voulait 
se pencher sur l’histoire de la commu­
nauté homosexuelle de sa région.

L’appartenance de M. Day à un cou­
rant fondamentaliste qui s’appuie sur 
une lecture littérale de la Bible, y com­
pris la défense du créationnisme, ex­
plique peut-être aussi le malaise qu’il 
suscite en dehors de sa communauté. 
Mais même si certaines de ses 
croyances vont à l’encontre de l’éviden­
ce scientifique, elles sont partagées par 
un plus grand nombre de personnes 
qu’on le croit. En Ontario, la théorie de 
l’évolution peut être enseignée mais elle 
ne fait pas partie du programme scolai­
re officiel, sauf dans le cadre d’un cours 
optionnel de biologie, en 12' année, indi­
quait un chroniqueur du Globe and Mail 
cette semaine. Un sondage effectué aux 
États-Unis en 1993 montrait que 47 % 
des gens favorisaient le créationnisme 
au dépens de la théorie de l’évolution.

Iz> politologue Bauer est persuadé que 
M. Day est pris à partie à ce sujet pour des raisons 
politiques, dans «le but de le ridiculiser, de le faire pas­
ser pour un petit pasteur d’un patelin de l'Ouest inca­
pable de comprendre les problèmes “civilisés’’des 
grandes villes [...) On veut faire peur aux gens en leur 
disant que, du moment qu’il est croyant, il va être forcé­
ment fanatique et opposé à toutes les libertés».

11 trouve cette attitude «loufoque» car, relève-t-il, 
tous les premiers ministres du Canada ont fréquen­
té des écoles confessionnelles, suivi des cours de 
catéchisme et, enfants, fréquenté l’église tous les 
dimanches.

Il juge irréaliste de croire que M. Day imposera 
ses vues religieuses dès son accession au pouvoir. 
«Si ce n’est pas rentable politiquement, ça m’étonne­
rait beaucoup. Un politicien est un politicien», croit-

Un croyant chez les politiciens
Les convictions du fondamentaliste Stockwell Day 

expliquent le malaise qu’il suscite

On veut le 
faire passer 

pour «un 
petit pasteur 
d’un patelin 
de l’Ouest 

incapable de 
comprendre 

les
problèmes 

civilisés des 
grandes 

villes», dit 
Julien Bauer
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Bâtir, c'est regarder devant.

Et rebâtir les villes, les réorganiser, 

c'est prendre nos responsabilités.

C'est croire en nos forces.

C'est l'enthousiasme et c'est la persévérance. 

C'est vouloir mieux faire, faire grand, faire beau. 

C'est travailler dans l'esprit du progrès.

Pour que notre société tout entière, et surtout celle 
de demain, soit plus productive, plus efficace.
Pour que le fardeau fiscal global des contribuables 
soit équitable. Pour que le Québec s'inscrive dans 
un monde nouveau qui nous demande une plus 
grande solidarité dans une perspective de 
développement économique, social et culturel.
Pour tout cela, et pour créer notre richesse 
à tous et à toutes, de nouvelles villes s'imposent.
Le courage précède toujours la fierté. La réorganisation 
municipale est incontournable.
Nous devons regarder devant et bâtir pour tous ceux 
et celles qui viendront après. Nous en serons alors 
fiers et satisfaits.

>

Québec Ëï
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Manitoba

Day accueilli par 
des manifestants

ELECTIONS 2000
Des millions et des emplois

Gaspésie : Bernard Landry 
donne un coup de pouce au BlocD'APRÈS LA PRESSE CANADIENNE

Brandon — Un groupe de manifestants, majoritai­
rement d’origine autochtone, a perturbé les acti­
vités du chef allianciste Stockwell Day, hier, tandis 

qu’il faisait campagne au Manitoba.
Les manifestants en voulaient à M. Day en particu­

lier pour sa proposition de faire payer des taxes aux 
autochtones qui vivent dans les réserves.

Une foule d’environ 200 personnes, dont certains 
brandissaient des pancartes avec des messages com­
me «KKKDay», «La bigoterie ne devrait pas diriger le 
pays» et «Avec Day, le Canada plongerait dans la gran­
de noirceur», attendait le chef allianciste.

Il s’agit de la manifestation la plus bruyante et la 
foule de manifestants la plus nombreuse à s’être pla­
cée sur la route du leader de l'Alliance depuis le dé­
but de la campagne.

M. Day s’est frayé un passade à travers le groupe 
de manifestants qui criaient atour de lui, pour se 
rendre à la salle du Harry’s Ukrainian Kitchen où il 
devait prononcer un discours devant plusieurs cen­
taines de supporters.

Un groupe de 14 hommes se sont placés à l’arrière 
de la salle, jouant du tambour et entonnant des 
chants. M. Day a dû s’adresser à eux en haussant la 
voix. «Il semble que vous ayez du rythme», leur a-t-il 
crié, écourtant son discours qui ne dura que 10 mi­
nutes au lieu des 45 minutes prévues.

Il a aussi convaincu ses partisans de chanter avec 
lui «We will win» en suivant le rythme des tambours.

Un des manifestants a levé son bras vers le pla­
fond et a crié «Heil Stockwell». Les partisans allian- 
cistes lui ont crié des noms.

La patience de M. Day avait toutefois des limites, 
tandis que le tohu-bohu se poursuivait «Quand nous 
assistons aux réunions d'autres personnes, nous les res­
pectons», a-t-il crié. «Nous sommes si différents des libé­
raux. Nous sommes si différents de ceux qui ne respec­
tent pas la liberté d’expression. »

EN BREF

Doris! Doris! Doris!
(Le Devoir) — Les responsables de l’émission satirique 
de CBC This Hour Has 22 Minutes peuvent se frotter 
les mains, plus de 640 000 personnes ont signé leur pé­
tition virtuelle demandant que Stockwell Day change 
son prénom pour celui de Doris. En mettant en ligne 
cette pétition, les humoristes néo-écossais se moquent 
d’une disposition du programme allianciste qui promet 
la tenue d’un référendum sur certaines questions mo­
rales, si un nombre suffisant de citoyens le réclament 
Depuis le début de la campagne électorale, les chiffres 
ont fluctué quant au pourcentage de l’électorat que cela 
représente, mais l’équipe de This Hour Has 22 Minutes 
a fixé à barre à 3 %, le chiffre qui a le plus couru. Bon 
joueur, Stockwell Day a réagi avec humour quand des 
journalistes lui ont demandé s’il changera son nom 
pour celui de la chanteuse et comédienne des années 
50. Puis, il a ajouté que son parti n’avait pas encore 
choisi le seuil qui justifierait un référendum. «M. Day a 
dit qu ’il n aimait pas le chiffre 3 %. Alors, j'attends tout 
simplement qu ’il me dise quel est le seuil et je vais y parve­
nir», a garanti le comédien Rick Mercer.

HUGUETTE YOUNG 
PRESSE CANADIENNE

Gaspé — Armé de nouveaux stimulants écono­
miques pour la région gaspésienne, le Bloc qué­
bécois a redoublé d’efforts hier pour conserver le 

siège de son ancien député Yvan Bernier dans la cir­
conscription de Bonaventure-Gaspé-îles-de-la-Ma- 
deleine-Pabok.

En tournée dans la région gaspésienne, le chef 
bloquiste Gilles Duceppe a reçu un bon coup de pou­
ce électoral de la part du gouvernement du Québec 
dans cette région où la lutte s’annonce serrée entre 
libéraux et bloquistes.

Coïncidence ou non, le vice-premier ministre Ber­
nard Landry a annoncé le matin même «un statut fis­
cal spécial» pour la Gaspésie, les îles-de-la-Madeleine 
et la Côte-Nord du Québec.

«Pour ces secteurs en Gaspésie, le gouvernement na­
tional de Québec donne les mêmes avantages que dans 
la Cité du multimédia à Montréal», a déclaré fière­
ment M. Landry devant une trentaine de travailleurs 
au chantier naval de Forillon.

Ainsi, Québec offrira, dans le cadre de son plan

de relance pour la Gaspésie, un crédit d’impôt 
remboursable de 40 % pour aider les entrepre­
neurs à embaucher des travailleurs spécialisés. 
Les secteurs suivants sont visés: mariculture, bio­
technologie, transformation de produits finis ou 
semi-finis dans la biotechnologie marine, projets 
d’énergie éolienne.

Selon M. Landry, 10 entrepreneurs ont déjà des 
projets en tête qui créeront 300 emplois. Cette mesu­
re coûtera 30 millions à Québec pour la première an­
née, a précisé le ministre.

Libéraux et bloquistes se disputent férocement 
cette circonscription. Le ministre des Finances Paul 
Martin a annoncé récemment une enveloppe de 35 
millions sur trois ans pour la région, «mais on ne sait 
pas à quoi va servir véritablement cet argent-là».

L’ex-ministre libéral du gouvernement Bourassa 
Georges Farrah fait la lutte au nouveau député blo­
quiste, Reynald Blais, un ex-journaliste. M. Bernier, 
qui a fait deux mandats, ne se représente pas.

Le chef bloquiste a qualifié cette semaine à Qué­
bec de «geste électoraliste» l’annonce par les libéraux 
de deux nouveaux ponts pour relier Montréal à la

Rive-Sud. Il ne dresse cependant aucun parallèle 
avec l’annonce de M. Landry.

Pour lui, Québec n’a fait que répondre à la requête 
des Gaspésiens. «J’aimerais que le fédéral fasse la 
même chose. Il y a une différence majeure entre faire 
des engagements et faire des promesses.»

M. Duceppe estime que la promesse de 
construire ces deux ponts n’est qu’un voeu pieux 
alors que l’annonce de M. Landry est un engage­
ment ferme. M. Chrétien avait admis que la 
construction de ces ponts n’était pas un «engage­
ment ferme» de son gouvernement.

Pour sa part, M. Landry a expliqué que son ges­
te n’était pas calculé. Il est d’abord venu «donner 
un coup de main à la Gaspésie» à titre de président 
d’un comité spécial de développement de la ré­
gion, a-t-il justifié. «Je viens aux trois mois». Il n’a 
pas caché qu’il ne sera pas malheureux si ce nou­
veau programme aide à mousser la candidature du 
bloquiste, Reynald Blais.

«J’espère d’abord que l’annonce va aider la Gaspésie 
à reprendre le chemin de la prospérité et, s’il y a 
d’autres dividendes, je les accepterai avec joie.»

Au tour de Dumont 
d’entrer dans la ronde

Publicité électorale à Québec

Œil pour œil, 
dent pour dentPRESSE CANADIENNE

Québec — Il ne faut surtout pas 
que les Québécois permettent à 

Jean Chrétien de former un autre gou­
vernement majoritaire, affirme le chef 
de l’Action démocratique du Québec, 
Mario Dumont, qui, à son tour, a déci­
dé, hier, de s’impliquer dans la cam­
pagne fédérale.

M. Dumont a refusé toutefois de 
pencher en faveur de l’un ou l’autre 
des chefs de parti. «On a une grande 
inquiétude devant la possibilité d’une ré­
élection d’un gouvernement majoritaire 
de Jean Chrétien, a-t-il déclaré au cours 
d’une entrevue à la Presse canadienne. 
Ce serait maintenir un climat d’affron­
tements dont le Québec et le Canada ont 
suffisamment souffert.

«Avec Jean Chrétien, a-t-il précisé, la 
confrontation répétée avec les provinces a 
dépassé la simple question du Québec.»

Le chef de l’ADQ a expliqué que le 
Canada est gouverné depuis deux 
mandats par un premier ministre qui 
a adopté «le style quasi impérial», qui 
nuit à la modernisation du pays et 
empêche les partenaires du progrès 
de réaliser leurs ambitions et leurs 
projets.

«C’est ce que j'appelle un pays en voie 
de pourrissement, a ajouté M. Dumont, 
où il est souvent impossible défaire des 
propositions de changements.»

Selon M. Dumont, au Québec et au 
Canada, les gens en sont venus à gar­
der pour eux leurs suggestions sur les 
façons de revoir le pays parce que Jean 
Chrétien est premier ministre. «Ça se 
dit dans toutes les provinces, a-t-il soute­
nu, que le moment n’est pas approprié 
pour proposer des changements.»

Le chef de l’ADQ ne souhaite pas 
que les électeurs s’abstiennent ou an­
nulent leur vote. Il ne veut pas leur dire 
pour qui voter, sinon d’exprimer un 
vote stratégique, qui forcera Jean 
Chrétien à tenir compte des revendica­
tions québécoises.

«Le critère que doivent retenir les élec­
teurs au moment de voter, explique-t-il, 
c'est celui de la capacité de chacun des 
partis de faire avancer le débat et de dé­
velopper une plateforme.»

Selon lui, la seule façon que le pro­
gramme du Bloc recevra la moindre 
attention, c’est dans le cadre d’un gou- 
vernement minoritaire, «toujours 
moins arrogant avec les provinces, 
moins fort dans le favoritisme et plus à 
l’écoute de la population».

FRANÇOIS CARDINAL
LE DEVOIR

Le Bloc québécois diffuse depuis 
hier une nouvelle publicité radio 
dans la région de Québec afin de ré­

pliquer à celle du Parti libéral ayant 
trait aux fusions municipales. Le 
Bloc a fait savoir par communiqué 
hier qu’il riposterait aux attaques du 
PLC parce qu’il estime que le parti 
de Jean Chrétien «tente de détourner 
l’attention des électeurs afin de faire 
oublier leur campagne marquée par 
l’arrogance et l’électoralisme qui bat 
de l’aile au Québec».

La publicité rappelle que les fu­
sions municipales sont une juridic­
tion strictement provinciale et qu’au 
lendemain de l’élection, aucun dépu­
té à la Chambre des communes ne 
pourra faire quoi que ce soit à ce su­
jet. «Le lendemain des élections, 
qu’est-ce qu’un libéral à Ottawa pour­
ra faire dans le dossier des fusions? 
peut-on entendre. Il vous répondra: 
rien, parce que c’est de juridiction pro- 

I vinciale. Concluez par vous-même.»

Cette riposte fait également suite 
aux propos tenus par le chef de l’op­
position à l’Assemblée nationale, 
Jean Charest, qui enjoint la popula­
tion à voter contre le Bloc le 27 no­
vembre, afin de protester contre les 
fusipns forcées.

A Gatineau jeudi soir, M. Charest 
a rappelé que Lucien Bouchard pré­
sentait le Bloc comme la «courroie 
de transmission» entre Québec et Ot­
tawa et a en ce sens invité la popula­
tion à manifester son mécontente­
ment dans ce dossier en votant 
contre le Bloc.

«Le gouvernement provincial, le 
Parti québécois, n’écoute pas actuelle­
ment. Il est comme un mur de béton 
armé», a-t-il lancé en précisant qu’il 
n’y avait aucune autre manière de 
faire savoir au PQ qu’il fait fausse 
route que de voter contre le Bloc, 
puisque les élections provinciales 
n’auront lieu que dans deux ou trois 
ans. Notons qu’il est rarissime qu’un 
chef du Parti libéral du Québec s’im­
misce dans une campagne électorale 
fédérale.
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Landry incite à la haine, dit Chrétien
PRESSE CANADIENNE

Vancouver — Jean Chrétien a rétorqué vivement 
à Bernard Landry, hier, en l’accusant d’incitation 
à la haine. Il n’a pas apprécié que le vice-premier mi­

nistre québécois déclare qu’il fallait détester le Qué­
bec et le Canada pour voter pour Jean Chrétien.

«J’ai profondément confiance dans mes compatriotes 
du Québec et je crois que, le 27 novembre, ils jugeront 
sévèrement ces propos irresponsables et abusifs qui inci­
tent à la haine», a-t-il affirmé au cours d’un discours.

La contre-attaque du premier ministre Chrétien est 
dure, puisque l’incitation à la haine peut être considé­
rée, dans certains cas, comme une infraction criminelle. 

Mercredi soir, M. Landry a affirmé, tandis qu’il fai­

sait campagne avec le Bloc québécois, que «pour voter 
Jean Chrétien, il faut détester beaucoup le Québec, mais il 
faut détester aussi le Canada parce que ce pays, quand 
même honorable, ne mérite pas d’être représenté, surtout 
à l’étranger, par un homme comme Jean Chrétien».

M. Chrétien s’attend à être de nouveau la cible 
d’attaques de la part des souverainistes. «A neuf jours 
des élections [fédérales], le Bloc prépare pour di­
manche [demain], avec ses alliés, une de ces grandes 
messes dont eux seuls ont le secret. Ce sera encore une 
occasion pour tous ces grands esprits de s’attaquer à 
moi personnellement», a-t-il affirmé. Demain, le Bloc 
tiendra une assemblée importante à Montréal où se­
ront présents le premier ministre Lucien Bouchard 
et son prédécesseur Jacques Parizeau.

Invitation à la pratique du

CENTRE ZEN DE MONTRÉAL
10851, rue Saint-Hubert (métro Henri-Bourassa)

ATELIERS D’INTRODUCTION
par ALBERT LOW, maître et directeur du Centre

Réservations : (514) 384-8645 
Courriel : zenlow@aei.ca 
Http: www.zenmontreal.ca

Samedi, 25 novembre de 9h00 à 14h30
Coût : 50,00 $ (25,00 $ étudiants et aînés)

Publi-reportage subventionné par Nacel Canada Inc.

Bourses d’études à l’étranger 
pour adolescents

Nacel Canada est à la recherche d’étudiants ayant le goût de l’aventure et de la découverte. 
Un minimum de 30 bourses d’études à l’étranger seront décernées à des récipiendaires du niveau 
secondaire.
Dans un monde où la mondialisation des marchés est omniprésente, les jeunes se doivent 
d’acquérir des compétences linguistiques et une compréhension interculturelle permettant une 
ouverture sur le monde. C’est ce que leur propose Nacel Canada pour l’année 2001-2002.
Le jeunes désirant vivre et étudier à l’étranger pendant 5 à 10 mois peuvent faire demande pour 
l’une des destinations suivantes: Allemagne, Australie, Belgique, Brésil, Colombie, France, 
Espagne, Italie, Japon, Mexique ou États-Unis. Toutes les assurances sont incluses ainsi que les 
frais de scolarité, la pleine pension dans une famille d’accueil et un appui tout au long du séjour.
De façon générale, les étudiants ont entre 15 et 18 ans, un rendement académique supérieur à la 
moyenne, une capacité à s'intégrer dans une nouvelle culture, un esprit ouvert et une attitude 
positive, un respect pour soi-même et des autres et une facilité à faire des amis.
Les jeunes désireux de participer au concours peuvent nous contacter au bureau national au 
1-800-661-6223 ou faire demande par l’entremise de notre site WEB au:

http://www.nacel.org/canada
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La Politique québécoise de l'autoroute de l'information

A DEUX ANS

Prêt à l’Auberge Grand-Mère

Le chef de ^Alliance 
réclame une enquête 

du conseiller en éthique
« Cela ressemble à de la corruption », 

soutient Stockwell Day
HÉLÈNE BUZZETTI

DE NOTRE BUREAU 
D'OTTAWA

Stockwell Day, le chef de l’Allian­
ce canadienne, s’est adressé 
hier au conseiller en éthique du gou­

vernement pour qu’une enquête 
soit menée sur le premier ministre 
Jean Chrétien, soupçonné d’avoir in­
fluencé le processus d’octroi de 
prêts de la Banque de développe­
ment du Canada pour aider un ami.

M. Day a demandé que l’enquê­
te soit complétée et rendue pu­
blique avant le 27 novembre, date 
du scrutin.

«Au nom de l’opposition officielle 
du Canada, en fait au nom de tous 
les Canadiens qui sont scandalisés 
par les agissements du premier mi­
nistre, écrit-il, je vous demande de 
faire enquête immédiatement afin 
de déterminer si le premier mi­
nistre a manqué aux directives en 
matière d’éthique. »

«Ceci a toutes les allures d’un abus 
de pouvoir, a ensuite commenté M. 
Day Cela ressemble à de la corrup­
tion et c’est un élément clair dans le 
Code criminel. La section 119 stipule 
que tout député qui obtient ou tente 
d'obtenir par corruption de l’argent 
pour lui ou une autre personne dans 
sa capacité représentative se rend 
coupable d’une infraction grave.»

Le conseiller en éthique, Howard 
Wilson, n’était pas disponible pour 
commenter hier, mais à son bureau, 
on a indiqué qu'il avait reçu la lettre 
de M. Day et qu’il n'avait pas encore 
eu le temps de l’examiner.

M. Chrétien est sur la sellette de­
puis le début de la semaine pour 
être intervenu au moins à trois re­
prises auprès du président de la 
BDC, François Beaudoin: il aurait 
fait des pressions pour que soit ac­

cordé un prêt de 615 000 $ à Yvon 
Duhaime, propriétaire de l’Auberge 
Grand-Mère située dans la circons­
cription du premier ministre. M. 
Duhaime avait acheté l’auberge, dé­
ficitaire, de M. Chrétien et ses asso­
ciés en 1993. M. Chrétien a appelé 
M. Beaudoin à deux reprises en 
1996 et 1997 et l'aurait rencontré à 
sa résidence officielle du 24 Sussex

M. Chrétien s’est défendu d’avoir 
fait preuve d’ingérence, prétextant 
qu’il avait agi en bon député en ai­
dant un commettant

Pourtant, M. Chrétien ne s’est 
pas montré aussi flexible dans le 
passé. David Collenette, alors mi­
nistre de la Défense nationale, 
avait dû démissionner en 1996 à 
cause d’une lettre qu’il avait en­
voyée à la Commission de l’immi­
gration et du statut de réfugié de 
mandant que la requête d’une de 
ses commettantes soit traitée plus 
rapidement. M. Collenette avait 
écrit «J’ai agi à titre de député, pour 
le compte seulement de ma commet­
tante. Toutefois, je ne suis pas que 
député, je suis aussi ministre.»

On se rappellera aussi le cas de 
Michel Dupuy, ce ministre du Pa­
trimoine qui avait été dans l’em­
barras pour avoir envoyé en 1994 
une lettre au CRTC demandant 
de «considérer» la demande de 
permis de radiodiffusion d’un de 
ses commettants. M. Chrétien 
avait défendu son ministre, résis­
tant aux appels de démission de 
l’opposition, mais au remaniement 
ministériel suivant, il avait ren­
voyé M. Dupuy aux banquettes 
arrière. Ce dernier ne s’est pas re­
présenté aux élections de 1997.

I-e chef conservateur, Joe Clark, 
a de son côté sous-entendu que M. 
Chrétien devrait démissionner. 
«C’est le genre de chose qui forcerait

normalement un ministre à démis­
sionner. Le premier ministre doit ac­
cepter que les gens ont les mêmes at­
tentes à son endroit.»

Hier, les quelques spécialistes en 
question d'éthique en gouvernance 
interrogés condamnaient l’attitude 
de M. Chrétien.

«C’est inacceptable parce que le 
premier ministre n’est pas un 
simple député», dit Archibald Clin­
ton, professeur de politique pu­
blique à l’Université d’Ottawa. Se 
Ion lui, même un simple député 
ne devrait pas ainsi faire des re­
présentations répétées.

«Quand on a une charge publique, 
il faut être plus propre et plus net», 
croit quant à lui Gilles Paquet direc­
teur du Centre d’étude en gouver­
nance de l’Université d’Ottawa.

D déboulonne d’ailleurs cette idée 
que M. Chrétien n’a tait que son tra­
vail de député en invitant M. Beau­
doin à la résidence officielle du pre­
mier ministre. «Moi, je ne suis pas in­
vité au 24 Sussex d’habitude et il n’y a 
personne que je connais qui est invité. 
Si ce n’est pas de l’intimidation, je ne 
sais pas ce que c’est. Le fait qu’il ait 
réussi ou non dans son effort d’intimi­
dation n’a aucune espèce d’importan­
ce, le problème est qu’il a agi d’une 
manière qui est en violation complète 
avec le fardeau de sa charge.»

Tous les deux n’arrivent pas à 
comprendre pourquoi l’électorat est 
aussi indulgent envers M. Chrétien, 
qu’ils qualifient de «teflon».

«Je m'explique mal comment il 
réussit à s’en tirer tout le temps», 
lâche M. Clinton. Pourtant, note de 
son côté M. Paquet «on cherche des 
puces de toutes sortes à M. Day sur 
toutes sortes de choses, on revient en 
arrière sur ses déclarations d’il y a 
quelques années, on lui fait des procès 
d’intention à tour de bras».

NEW YORK

CADEAU
avec achat

l'achat de 2 items et plus 
ection JONES NEW Y

sac fourre-tout 
YORK

vembre 2000

OGILVY

Régulières et petites, boutique au 2eétage 
842-7711 poste 238 
Tailles fortes, boutique au 4eétage 
842-7711 poste 342

1307, RUE STE-CATHERINE O., ANGLE DE LA MONTAGNE
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Le
Québec 

prend avec succès 
le virage des nouvelles 

technologies de l'information 
et des communications.

Déjà, plus de 100 000 familles 
québécoises ont adhéré au programme 

« Brancher les familles sur Internet » 
dans lequel le gouvernement 
investit 120 millions.

Votre famille est-elle admissible 
à recevoir jusqu'à 900 $

pour acquérir un ordinateur 
et pour s'abonner à l'Internet ?

Pour information :
www.familles.mic.gouv.qc.ca 
ou 1 888 793-9588

\
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Site Internet d'intérêt :
www.autoroute.gouv.qc.ca

Québec

http://www.familles.mic.gouv.qc.ca
http://www.autoroute.gouv.qc.ca
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Clonage et étiquetage
Libéraux et alliancistes sont muets sur les défis posés par les OGM

et les nouvelles techniques de reproduction
JUDITH LACHAPELLE

LE DEVOIR

Sujet vaste et complexe s’il en est 
un, les biotechnologies sont 
loin d’être au centre des préoccupa­

tions des partis politiques dans la 
présente campagne. Du moins, les 
deux partis les plus susceptibles 
d’hériter du poste de commande le 
27 novembre sont muets sur la 
question de cette science dont les 
retombées sur l’environnement et 
la santé sont méconnues.

Deux dossiers devraient quand 
même animer quelques bons dé­
bats entre candidats.
■ Les nouvelles techniques de re­
production (NTR): en 1993, après 
quatre ans de travaux qui ont coûté 
30 millions, la commission Baird 
déposait un volumineux rapport et 
quelque 300 recommandations 
pour encadrer les NTR. La com­
mission recommandait entre 
autres de criminaliser certaines 
pratiques (dont les mères por­

teuses et les recherches sur les em­
bryons visant le clonage) et de 
créer une Commission nationale 
des techniques de reproduction. 
Deux projets de loi sont mort-nés, 
victimes du déclenchement des 
élections en 1997 et en 2000. Le 
moratoire volontaire demandé par 
Ottawa en 1995 sur certaines pra­
tiques controversées est ouverte­
ment bafoué, dénonçait en janvier 
dernier le Réseau de l’infertilité.
■ Les organismes génétiquement 
modifiés (OGM) ou aliments trans­
géniques: les sondages confirment 
l'inquiétude des consommateurs 
face à cette nouvelle technologie 
dont les fruits se trouvent déjà dans 
les champs et sur les tablettes des 
épiceries. Le gouvernement libéral 
penche pour un étiquetage volon­
taire des produits contenant des 
OGM à moins d’un danger pour la 
santé — ce que ne reconnaît pas 
Santé Canada —, alors que les 
groupes de consommateurs favori­
sent l’étiquetage obligatoire. Peu

avant le déclenchement des élec­
tions, une motion du Bloc québé­
cois demandant l’étiquetage obliga­
toire a été battue par les libéraux et 
les alliancistes.

Aucun parti n’a fait de ces enjeux 
un thème électoral. Et il faut cher­
cher longtemps dans les pro­
grammes des partis pour trouver 
quelque chose qui s’apparente à 
une position sur les biotechnolo­
gies. L’électeur ne trouvera rien à 
ce sujet dans les plateformes libéra­
le et allianciste. Les conservateurs 
promettent, quant à eux, «une plus 
grande consultation du public pour 
la mise au point des politiques et rè­
glements concernant la biotechnolo­
gie». Le NPD est le seul à plaider 
pour une «capacité scientifique indé­
pendante» de la Direction générale 
de la protection de la santé pour ga­
rantir l’information qui est transmi­
se au public.

Conservateurs, néo-démocrates 
et bloquistes proposent l’étiquetage 
obligatoire des aliments contenant

ARCHIVES LE DEVOIR
Manifestants anti-OGM à Montréal
des organismes génétiquement 
modifiés «pour donner au consom­

mateur des renseignements précis 
sur le produit et préserver son droit

C’est le temps 
de véiifiei vos droits
Si vous ou un membre de 
votre famille avez reçu 
du sang ou des produits 
sanguins au Canada 
entre le lei janvier 1986 
et le juillet 1990 
inclusivement, vous 
vous devez de lire cet avis.

avis
de règlement des recours 
collectifs (1er janvier 1986 - 
1er juillet 1990) des victimes 
de l’hépatite C

Cet avis peut avoix une incidence
sux vos dxoits. Veuillez le lixe attentivement.

Les tribunaux du Québec, de l’Ontario et de la Colombie- 
Britannique ont approuvé le règlement des recours 
collectifs visant :

a) certaines personnes qui sont ou qui ont été infectées par 
le virus de l’hépatite C (« VHC ») pour la première fois à 
la suite d’une transfusion de sang reçue au Canada entre 
le 1er janvier 1986 et le 1er juillet 1990 inclusivement; 
certaines personnes atteintes de thalassémie majeure qui 
sont ou qui ont été infectées par le VHC et qui ont reçu une 
transfusion de sang au Canada entre le 1er janvier 1986 et 
le 1er juillet 1990 inclusivement; les époux, les conjoints et 
les enfants infectés indirectement par le VHC; et certains 
autres membres de la famille (« recours collectif
des transfusés »); et

b) certaines personnes souffrant de troubles congénitaux 
de la coagulation qui sont ou qui ont été infectées par le 
VHC et qui ont reçu ou se sont administré du sang ou des 
produits sanguins au Canada entre le 1er janvier 1986 et 
le 1er juillet 1990 inclusivement; les époux, les conjoints et 
les enfants infectés indirectement par le VHC; et certains 
autres membres de la famille (« recours collectif des 
hémophiles »).

Seules les provinces du Québec, de l’Ontario et de la 
Colombie-Britannique ont une loi sur les recours collectifs. 
Les personnes visées résidant à l’extérieur du Québec et de la 
Colombie-Britannique sont généralement incluses dans l’un 
des recours intentés en Ontario. Toutefois, les personnes 
visées qui ont reçu ou qui se sont administré du sang ou des 
produits sanguins au Québec font partie de l’un des recours 
intentés au Québec.

MODALITÉS DU REGLEMENT
Les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux 
(les « gouvernements ») ont conclu un règlement, approuvé 
par les tribunaux, visant le règlement complet et définitif 
de toutes les réclamations des personnes visées aux recours 
collectifs et de certaines autres personnes. Les gouverne­
ments n’admettent aucune faute ni aucune responsabilité 
de leur part. Le règlement constitue un compromis quant 
aux réclamations contestées. Les indemnités de règlement 
seront attribuées en fonction de la gravité de la maladie et 
de la perte d’une personne visée conformément aux régimes 
d’indemnisation prévus à la Convention de règlement.

DEMANDE D’INDEMNISATION
Les tribunaux ont désigné Expertises Crawford Inc. et Garden 
City Group Inc. à titre d’administrateur pour administrer 
les régimes d’indemnisation créés en vertu de la Convention 
de règlement.
Si vous n’avez pas fait votre demande d’indemnisation, vous 
pouvez vous procurer le dossier des formulaires de demande 
d’indemnisation auprès de l’administrateur. Ce dossier a été 
conçu pour permettre aux personnes visées de remplir leur 
demande d’indemnisation sans l’aide d’un avocat. Pour 
obtenir de l’aide pour remplir les formulaires, les personnes 
visées devraient communiquer avec le Centre des réclama­
tions relatives à l’hépatite C 1986-1990 en composant 
le 1 877 434-0944, par courriel à l’adresse 
info@hepc8690.com, en consultant le site Web 
www.hepc8690.com ou en écrivant au :

Centre des réclamations relatives 
à l’hépatite C 1986-1990 
B.P. 2370, succursale D 
Ottawa (Ontario) KIP 5W5

Une fois remplis, les formulaires et les documents exigés en 
vertu des formulaires doivent être transmis à l’administrateur.

EXCLUSION
Toute personne visée qui désire s’exclure du règlement afin 
de poursuivre individuellement sa propre réclamation doit 
le faire en transmettant un avis écrit au Centre des réclama­
tions relatives à l’hépatite C 1986-1990, au plus tard le 
31 janvier 2001, déclarant qu’elle s’exclut du règlement.
Dans le cas où une personne infectée par le VHC s’exclurait 
du règlement, les membres de sa famille et les personnes à 
sa charge seront alors réputés s’être exclus du règlement, à 
moins que l’époux, le conjoint ou l’enfant n’ait une réclama­
tion distincte à titre de personne infectée par le VHC, auquel 
cas il ou elle doit prendre une décision indépendante quant 
à son exclusion ou non du règlement. Sauf au Québec, per­
sonne ne peut exclure un mineur ou une personne frappée 
d’incapacité mentale sans la permission du tribunal, après 
avis au Curateur public ou à l’Avocat des enfants, ou les deux, 
selon le cas.
Toutes les personnes visées qui ne s’excluent pas seront liées 
par les modalités du règlement. Afin d’être admissibles à 
l’indemnisation en vertu du règlement, les personnes visées 
qui ne s’excluent pas de leur recours collectif devront consentir 
au rejet de toute action qu’elles ont instituée à l’encontre des 
gouvernements, de l’Agence canadienne du sang, du Comité 
canadien du sang et de tout hôpital ou de tout fournisseur de 
soins de santé au Canada.
RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES
Les questions concernant le contenu de cet avis ne doivent pas 
être adressées aux tribunaux puisque leur structure adminis­
trative n’est pas en mesure de répondre à ce type de demandes. 
Les versions intégrales des jugements du Québec, de l’Ontario 
et de la Colombie-Britannique, qui contiennent la Convention 
de règlement, peuvent être obtenues auprès du Centre des 
réclamations relatives à l’hépatite C1986-1990. L’aperçu général 
que contient le présent avis est assujetti aux dispositions de la 
Convention de règlement, telles qu’approuvées.

Cet avis a été approuvé par
l’honorable juge Morneau 

de la Cour supérieure du Québec.

de choisir», écrit le NPD. «Le succès 
de la biotechnologie ne pouvant se 
faire sans la collaboration d’un pu­
blic informé et favorable, écrivent les 
progressistes-conservateurs, il est 
urgent de créer un climat de confian­
ce et de répondre aux préoccupations 
du public quant à la sécurité des ali­
ments produits à partir de plantes et 
d’animaux génétiquement modifiés.» 
Du même souffle, ils promettent de 
«trouver des façons de concilier les 
besoins de l’industrie et les préoccu­
pations réelles du public».

Principe de précaution
Le Bloc, fidèle à la lutte qu’il 

mène depuis quelques années, va 
plus loin en demandant que le gou­
vernement intensifie les re­
cherches sur les conséquences de 
l’arrivée de nouveaux gènes dans 
les champs et l’environnement «Ce 
domaine est encore récent et nous ne 
détenons pas toutes les informations 
quant aux effets à moyen et à long 
terme des organismes modifiés géné­
tiquement, le principe de précaution 
lorsqu’il y a doute scientifique devrait 
avoir la primauté pour l’ensemble 
des décisions», écrit le Bloc.

Au ministère de la Santé, la por­
te-parole Catherine Lappe indique 
que des initiatives sont quand 
même prises dans le domaine des 
biotechnologies même si elles n’ap­
paraissent pas dans la plateforme 
du parti au pouvoir. Le projet de loi 
sur les nouvelles techniques de re­
production devait être présenté cet 
automne, un comité était en train 
de recueillir les contestations des 
provinces. «Mais l’engagement, en 
tant que gouvernement, tient tou­
jours.» Un comité d’experts doit 
également remettre au ministère 
ses recommandations concernant 
la réglementation des OGM d’ici 
Noël. Surprenant, ce peu d’intérêt 
pour de grandes questions scienti­
fiques qui déchirent actuellement 
le monde? «Je pense que la politique 
du gouvernement libéral a été juste­
ment de taire cette question, jusqu’au 
moment où les citoyens ont commen­
cé à la soulever», croit la sociologue 
Louise Vandelac.

Le laxisme du gouvernement, 
constate-t-elle, a pour effet de lais­
ser le champ libre aux entreprises 
qui viennent s’implanter au pays 
pour profiter de cette déréglemen­
tation... et des subventions.

«Je pense que c’est exactement le 
genre de politique qui met en colère 
une large partie de la population, 
poursuit la sociologue, parce qu’el­
le a l'impression non seulement 
qu’on ne l’informe pas véritable­
ment des transformations majeures 
qui sont en train de se produire en 
alimentation, mais en outre, 
quand on les informe, on les infor­
me de façon univoque, en laissant 
l’industrie les informer. Du côté de 
la transparence en démocratie, on 
a déjà fait mieux. » Le débat avec la 
population est occulté, ajoute De­
nise Sicard, du Réseau Action 
Consommateurs. «On a tendance 
à dire que les gens ne compren­
dront pas le discours et que, de tou­
te façon, ce n’est pas grave, parce 
que les OGM sont bons pour eux.»

«Quand la moitié des chercheurs 
de Santé Canada écrivent une lettre 
au ministre parce qu'ils n'ont pas en 
leur possession tous les outils requis 
pour faire une analyse approfondie 
des OGM, il faut en tenir compte! 
s’insurge Louise Vandelac. Il ne 
s'agit pas de condamner en bloc une 
technologie, il s'agit de bien posséder 
l'ensemble des outils qui permettent 
de faire l'analyse pour éviter de faire 
des dégâts majeurs.»

Richmond-Arthabaska

Grogne
libérale

Sherbrooke (PC) — Marc F 
teau, le directeur de la ca 
pagne du candidat libéral, Al 

Beaudoin, ne faisait pas dans 
dentelle, jeudi matin, sur le dér 
lement de la campagne éleetora 

«C’est la guerre. Ixsang vacot 
dans les rues du comté de Ri 
mond-Arthabaska et ce sera du Si 
bleu. Ras du sang rouge... Vous p 
vcz l'écrire.» M. IVoteau a lancé 
propos métaphoriques après a\ 
pris connaissance de l’appui qui 
député libéral du comté à I’Assk 
blée nationale, Yvon Vallières, 
nait d’accorder au candidat com 
valeur, André Bachand, de mai 
re à liguer les fédéralistes contr 
bloquiste André Bellavance.

I-e député Vallières disait a» 
pris cette décision parce qui 
seul candidat en position de f; 
obstacle au bloquiste était M. 
chand. Le camp Beaudoin est 
colère parce que M. Vallières 
mis M. Beaudoin devant un fait 
compli». «C’est un vire-capt 
d’ajouter M. lYoteau.

A

mailto:info@hepc8690.com
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LE MONO
Saga présidentielle américaine

« La danse des avocats »
Les hommes de loi sont partout en Floride

Lassés des interminables bataille de procédures, les Américains 
estiment qu un règlement rapide de l’élection présidentielle du 7 
novembre serait préférable à «une audition en bonne et due for­
me» devant le tribunal des deux prétendants, le démocrate Al 
Gore et le républicain George Bush Jr, devant un tribunal. Selon 
un sondage réalisé jeudi à l’échelon national pour ABC et le M7a- 
shington Post, 57 % des personnes interrogées privilégient une is­
sue rapide à un examen en profondeur par la justice. Quarante 
pour cent pensent le contraire. En attendant, la judiciarisation 
des présidentielles se poursuit..

FABRICE ROUSSELOT 
LIBÉRATION

Tallahassee — En Floride, on 
appelle cela «la danse des 
avocats». Dans leurs costumes 

gris à 2000 $, à Tallahassee, les 
hommes de loi sont devenus les 
maîtres incontestés du périmètre 
qui va de la cour de justice au Ca­
pitole, où siègent le gouverneur, 
Jeb Bush, et sa désormais fameu­
se secrétaire d’Etat, Katherine 
Harris. Ils sont là du matin au 
soir, ils errent dans les couloirs 
l’oreille collée au téléphone por­
table, ils sont présents dans 
toutes les conférences de presse 
mais ne posent pas de question. 
«On veut tout savoir des derniers 
événements pour déterminer ce 
qui va déclencher une nouvelle ac­
tion en justice, souffle Ben Gar- 
kus, un avocat de Tallahassee. Il 
faut bien le dire, chacun veut sa 
part du gâteau. George W. Bush 
ou Al Gore, peu importe, c’est une 
élection en or pour la profession.»

Différents calibres. Depuis dix 
jours, les avocats sont descendus 
sur la Floride. A peine l’élection 
était-elle dans l’impasse, et les 
deux camps précisaient-ils qu’ils 
allaient envisager «toutes les op­
tions légales», que le signal était 
donné pour une migration d’en­
vergure vers le «Sunshine State». 
«Tous ces avocats de New York ou 
de Los Angeles doivent penser 
qu’ils sont meilleurs que nous, 
grommelle Ben Garkus, ils nous 
regardent de haut et nous traitent 
comme des attardés mentaux.»

Bien sûr, il y a différentes 
sortes d’avocats. Les «gros ca­
libres» tout d’abord.

Entendez par là ceux qui sont 
arrivés les premiers, mandatés 
par les équipes d’Al Gore et de 
George W. Bush, environ 70 per­
sonnes de chaque côté. Dans le 
camp du vice-président Gore, on 
n’a pas lésiné sur les moyens, en

recrutant David Boies, le repré­
sentant du département de la Jus­
tice lors du procès Microsoft.

Lui a beau faire dans le mini­
malisme, le costume élimé et la 
cravate en laine, il ne se déplace 
pas sans une nuée d’assistants, 
chargés de le briefer à chaque 
nouveau développement, chaque 
nouvelle minute. Puis viennent 
les «moyens calibres», qui tra­
vaillent aussi pour un camp ou 
pour un autre, mais sont plutôt 
engagés dans une bataille de re­
lation publique, par caméras in­
terposées. Ainsi a-t-on vu récem­
ment Alan Dershowitz, célèbre 
avocat d’Harvard et l’une des fi­
gures du procès d’OJ, Simpson, 
traiter la secrétaire d’Etat Kathe­
rine Harris de «sale escroc», 
après qu’elle a refusé de considé­
rer les votes manuels apparem­
ment favorables aux démocrates.

«Possibilités infinies»
Devant la cour de justice de Tal­

lahassee, Matt Butler dit pour sa 
part qu’«i7 ne pèse pas grand-chose 
face aux procès en cours». A 50 ans, 
lui qui a envisagé à un moment 
une carrière républicaine se pré­
sente aujourd’hui comme un ci­
toyen ordinaire.

H a déposé une action en justice 
pour s’opposer également à un 
nouveau décompte manuel dans 
le comté de Palm Beach, arguant 
du fait que ceux qui ont voté à Tal­
lahassee n’en bénéficieront pas. À 
ses côtés, l’un de ses avocats, Ter­
rel Madigan, arbore un sourire 
qui en dit long. «Sur les douze per­
sonnes qui travaillent dans ma fir­
me, neuf sont mobilisées sur [’élec­
tion, assure-t-il. En fait, il y a du 
travail pour tout le monde, car les 
deux camps soutiennent tous les 
procès qui leur sont favorables. On 
peut représenter Gore ou Bush, re­
présenter Katherine Harris au nom 
de Bush, représenter un électeur au 
nom de Katherine Harris... Les

possibilités sont infinies.» Dans un 
grand hôtel de Tallahassee, deux 
avocats new-yorkais discutent de 
«leurs projets immédiats» au-des­
sus d’une tasse de café. Les deux 
arrivent de West Palm Beach, où 
ils disent être sûrs de pouvoir re­
présenter «trois ou quatre élec­
teurs mécontents» dans les jours 
qui viennent. Ils sont venus pas­
ser vingt-quatre heures dans la 
capitale de Floride «pour voir si 
on pouvait glaner quelque chose». 
«Bien sûr, ce n’est pas de tout re­
pos, mais ça mérite le détour», lan­
ce le plus jeune.

Samedi d’angoisse
Un peu plus loin, dans Monroe 

Street, Joe Clock fait son chemin 
vers le Capitole. Cet avocat 
brillant de Miami, qui défend Ka­
therine Harris, est sans aucun 
doute considéré comme l’une des 
plus grosses pointures présentes à 
Tallahassee. Il a mobilisé tout son 
bureau pour «faire le travail correc­
tement». «Honnêtement, confie-t-il, 
personne n ’aurait pu prévoir que les 
avocats joueraient un tel rôle pour 
l’élection présidentielle. Mais le ton 
s’est dégradé dans les deux camps. 
Et chacun est désormais tellement 
nerveux de chaque côté qu ’on tra­
vaille dix-huit heures par jour sans 
interruption. Même si on est bien 
payé, ce n’est pas de tout repos.»

En fait, ce sont des millions de 
dollars qui sont en jeu en Floride, 
même si aucun des avocats ren­
contrés ne veut parler de ses ho­
noraires.

Pour les hommes de loi reste 
dès lors «une véritable angoisse». 
Celle de voir soudain l’élection se 
résoudre cet après-midi, à la fa­
veur du décompte des votes par 
correspondance.

«Il n'est pas question que l’Amé­
rique ait un président ce week-end, 
assure sans plaisanter Terrel Ma­
digan dans le centre-ville. Il faut 
que cette affaire se poursuive 
quelques jours. Pour que l'on ait en­
core besoin de nous.» Tout à côté, 
coincé dans un ascenseur de la 
cour de justice, le correspondant 
de CNN a quelques problèmes 
avec une nouvelle motion qui vient 
d’être déposée par les démocrates.

Il s’empare du texte et le pré­
sente à une superbe jeune femme 
brune qui le suit pas à pas. «Ne 
vous inquiétez pas, glisse-t-il, elle 
va tout nous expliquer. C'est mon 
avocate. Elle est là pour faire le 
point sur toutes les subtilités que je 
ne comprends pas tout de suite... »

Dans les territoires occupés

Nouveau vendredi sanglant
Quatre Palestiniens tombent sous les balles israéliennes

NIDAL
AL MOUGHBRABI

REUTERS

Jérusalem — Quatre Palesti­
niens, dont un de nationalité 
jordanienne, sont encore tombés 

hier sous les balles israéliennes 
dans les territoires occupés, où la 
violence a fait 236 morts en plus 
de sept semaines, des Arabes en 
très grande majorité.

Iæs incidents les plus graves de 
la journée, qui ont fait également 
des dizaines de blessés, se sont 
produits au point de passage de 
Kami, entre Gaza et Israël, à Hé­
bron, à Kalkilia et dans le village 
de Halhoul, en Cisjordanie.

Dans la nuit de jeudi à hier, cinq 
autres Palestiniens étaient venus 
allonger la liste: deux policiers 
près de Jéricho, deux civils près 
de Hébron et un garçon de 12 ans 
à Gaza. Dans le secteur arabe de 
Jérusalem, occupé depuis 1967, 
on n’a en revanche déploré aucu­
ne victime durant les incidents qui 
marquent rituellement la sortie de 
la grande prière hebdomadaire

sur l’esplanade des Mosquées, in­
terdite aux fidèles de moins de 45 
ans. Alors que rien n’annonce une 
fin prochaine de ces violences, 
Yasser Arafat a déclaré hier à la 
presse que le Conseil national de 
sécurité avait donné l’ordre de 
cesser tous les tirs à partir des 
secteurs totalement sous contrôle 
de l’Autorité autonome.

Mais Israël dit ne voir dans ses 
propos que la confirmation que le 
président palestinien encourage 
les actions armées contre Tsahal 
là où elle se trouve encore, à sa­
voir sur la majorité du territoire 
de Cisjordanie et autour des colo­
nie^ juives.

Ehoud Barak, qui a, à maintes 
reprises, reproché à Arafat de ne 
pas appeler clairement à la fin des 
violences, a réaffirmé hier qu'«Is­
raël attend des actes car les mots ne 
suffisent pas».

«1m position d’Israël est claire: 
d’une part, la main tendue à la 
paix, même au prix fort, de l'autre, 
une détermination à défendre ses 
intérêts, même au prix d'un affron­
tement qui lui serait imposé», a-t-il

dit. «Arafat n’obtiendra rien parla 
violence», a conclu Barak, en ré­
ponse apparemment au leader pa­
lestinien, qui n’excluait pas la 
veille d’arriver à un accord de paix 
avant que Bill Clinton ne quitte la 
Maison-Blanche, le 20 janvier.

Les deux hommes ont rencon­
tré cette semaine son émissaire 
Dennis Ross, qui est reparti «les 
mains vides» du Proche-Orient, où 
il était venu avant tout assister aux 
obsèques de Leah Rabin.

«Il n'y a pas de solution rapide. 
Nous sommes engagés dans une lut­
te longue et compliquée, a déclaré 
Barak à la première chaîne de té­
lévision israélienne. Nous n’allons 
pas soudainement déployer notre 
artillerie pour détruire Beit Jala», 
a-t-il déclaré, faisant référence au 
village palestinien d’où des tireurs 
prennent pour cible la colonie is­
raélienne de Gilo. Nous n'avons 
pas l’intention d’utiliser rf’lavions] 
F-16.» La deuxième chaîne de té­
lévision israélienne a indiqué 
qu’un responsable palestinien 
avait proposé un cessez-le-feu en 
quatre endroits sensibles.

LARKY DOWNING REUTERS
Bill Clinton devant une statue de Ho Chi Minh, le père fondateur du Vietnam communiste.
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Clinton, superstar 
des jeunes Vietnamiens

«Je le trouve beau»
PHILIPPE GRANGEREAU

LIBÉRATION

Hanoï — La popularité de Bill Clinton auprès des 
jeunes Vietnamiens est décidément impression­
nante. Parmi la foule de milliers d’étudiants qui atten­

dait hier son arrivée à l’auditorium de l’université natio­
nale de Hanoï, l’enthousiasme l’emporte sans conteste. 
«Je le trouve beau», souffle Huyenn, une étudiante en 
économie de 24 ans, en ajoutant «C’est l’homme le plus 
puissant du monde.» «La vieille génération, celle de mes 
parents, ne peut pas oublier les bombes et les horreurs du 
passé, mais nous, la jeune génération, pouvons le faire», 
dit Dinh, une étudiante en anglais de 22 ans, pour expli­
quer l’engouement paradoxal des Vietnamiens pour le 
président américain, vingt-cinq ans après la fin de la 
guçrre du Vietnam.

À son arrivée à l’université, le cortège présiden­
tiel a été applaudi par cette haie d’étudiants cu­
rieux, qui s’étaient déplacés d’eux-mêmes pour ten­
ter d’apercevoir Bill Clinton.

Dans l’auditorium de l’université, où étaient regrou­
pés une centaine de jeunes sélectionnés, le président 
américain a pris le risque de froisser ses hôtes vietna­
miens en soulignant l’importance du respect des droits 
de l’homme et de la liberté religieuse. Son discours 
était retransmis en direct à la télévision vietnamienne 
— une première pour un chef d’Etat étranger. «Notre 
expérience nous a appris que garantir le droit à l’exercice 
de la religion et le droit à la dissidence politique ne mena­
ce pas la stabilité d’une société», a-t-il lancé dans une allu­
sion évidente au manque de libertés fondamentales 
fréquemment reproché au régime communiste.

Le respect des droits de l’homme, a-t-il énoncé, 
«renforce la confiance du peuple [américain] dans 
l’équité de nos institutions». «Rien ne vaut la liberté 
de la presse pour débusquer la corruption», a-t-il 
ajouté en évoquant un peu plus loin les avantages 
de «la liberté de pensée et de parole». «Nous ne cher­

chons surtout pas à imposer notre point de vue... 
c’est à vous de décider», a-t-il fini par proclamer, 
avant de promettre que davantage de bourses 
d'études seraient offertes aux étudiants souhaitant 
aller se perfectionner sur les campus américains.

Bill Clinton a également rendu hommage à tous les 
morts de la guerre du Vietnam.

Evoquant le mur du monument commémoratif éri­
gé à Washington sur lequel sont gravés les noms des 
58 000 militaires américains tués au Vietnam, il a noté 
que certains anciens combattants «considèrent que l’en­
vers de ce mur représente l’incroyable sacrifice de trois 
millions de braves soldats et de civils vietnamiens des 
deux bords, qui ont été tués aussi dans ce conflit». «Ces sa­
crifices partagés ont donné à nos deux nations des rela­
tions comme aucune autre», a-t-il constaté avant de plai­
der pour que «cicatrisent les blessures de la guerre». «Un 
passé douloureux peut être racheté par un avenir prospè­
re», a-t-il assuré, en terminant par un plaidoyer sur les 
avantages de la globalisation.

Magnétophone
Déçus de ne pas avoir pu placer une seule question 

— la session a été déclarée «terminée» par un officiel si­
tôt prononcé le discours de Clinton —, des étudiants 
présents n’ont pas caché leur irritation à entendre évo­
qués les droits de l’homme. «Comment peut-il donner 
des leçons dans ce domaine, demande Dung, un étu­
diant en droit, alors que les États-Unis ont mené une 
guerre injuste à l’Irak et à la Yougoslavie?» «Il parle 
d’égalité, mais les Noirs et les Blancs ne sont pas égaux 
aux États-Unis», lance un autre' étudiant en phase avec 
le discours officiel. Au moment où les langues se dé­
lient un peu plus devant le journaliste étranger, un offi­
ciel brandit un magnétophone dissuasif sous le nez des 
plus téméraires. Une étudiante en économie ose tout 
de même espérer tout haut que cette visite «provoque­
ra des changements au Vietnam dans le domaine écono­
mique. .. et politique».

Castro a craint pour sa vie à Panama

La Havane (Reuters) — Le prési­
dent cubain Fidel Castro a affir­
mé hier que des «terroristes» aux 

ordres de Cubains-Américains anti­
communistes se trouvaient à Pana­
ma avec pour mission de l’assassi­
ner. Castro, qui est arrivé à Panama 
hier pour assister au sommet ibéro- 
américain, fait cette accusation 
dans un communiqué signé de sa 
main transmis aux médias étran­
gers de In Havane et publié simul­
tanément à Panama.

«Il est de mon devoir de vous infor­
mer que, comme en d’autres occa­

sions lors de sommets auxquels j’ai 
participé, des éléments terroristes or-

f misés, financés et dirigés depuis les 
tats-Unis par la Fondation natio­

nale cubaine américaine (F’NCA) 
ont été envoyés à Panama dans le 
but de m’éliminer», déclare le prési­
dent. «Ils sont actuellement dans cet­
te ville [Panamal, et ont apporté des 
armes et des explosifs», ajoute-t-il. Se 
Ion Castro, qui affirme avoir survé­
cu à quelque 600 tentatives d’assas­
sinat, le chef des comploteurs est 
l’exilé cubain Luis Posada Carriles. 
Le lider maxima demande instam­

ment aux autorités panaméennes 
de l’arrêter, ainsi que ses com­
parses. la FNCA qui est l'une des 
principales organisations anti-cas- 
tristes basées en Floride, a démenti 
les accusations du dirigeant cubain. 
«Castro est comme une rock star 
vieillissante qui a besoin de foire par­
ler d’elle de temps en temps», a dit Ni- 
noska Perez, l’une de ses porte-pa­
role. Castro a réitéré l’accusation 
des autorités cubaines qui accusent 
la FNCA d’avoir organisé l’attentat 
d’un avion cubain à La Barbade qui 
avait fait 73 morts en 1976.

Lonaue vie aux feuilles mortes!
Montréal

objectif
Ramassez vos feuilles. Placez-les dans des sacs de 
plastique ou des poubelles et déposez-les devant chez 
vousirJ'iiMMJ.fl22 novembre. avant

La Ville de Montréal récupère les feuilles mortes sur le domaine 
public et le domaine privé pour en faire du compost. Ville de Montréal
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ÉDITORIAL

Le favoritisme 
politique

Les aveux du premier ministre Jean Chrétien d’interven­
tions personnelles en faveur d’un hôtelier de sa circons­
cription relancent, avec plus de force que jamais, la discus­
sion quant à la marge de manœuvre dont disposent les élus 
pour faire avancer des causes qui leur tiennent à cœur. Si 
tous admettront que les élus sont là pour défendre leurs 
commettants, cela va-t-il jusqu’à autoriser une intervention 
auprès d’un organisme gouvernemental indépendant pour 
favoriser des proches?

epuis plus d’un an, un journaliste du National 
Post, Andrew McIntosh, enquête sur des cas 
d’irrégularités qui seraient survenus dans le 
processus d’attribution de subventions et de 
prêts à des hommes d’affaires de Saint-Mauri­
ce, le comté du premier ministre Chrétien. Plu­
sieurs individus proches du Parti libéral fédéral 
et du premier ministre lui-même auraient profi­
té d’un traitement de faveur difficilement expli­
cable par le seul intérêt de leurs projets. 

Quelques jours avant le déclenchement des élections, le Vérifica­
teur général critiquait vertement les pratiques de certains mi­
nistres fédéraux, accusant notamment le ministre Pierre Pettigrew 
d’avoir annoncé l’octroi d’une subvention de 2,5 millions avant 
même que l’évaluation du projet n’ait été terminée. Dans le comté 
de Jean Chrétien, le même rapport dénonçait l’attribution d’une 

subvention de 600 000 $ pour la construction 
de l’Auberge des Gouverneurs, projet qui de­
vait créer 60 emplois, dont on n’a pourtant ja­
mais vu la couleur.

Ce qui est nouveau dans ces dossiers de fa­
voritisme, dont certains font l’objet d’enquêtes 
criminelles, c’est que dans au moins un cas, ce­
lui de l’obtention d’un prêt hypothécaire de la 
Banque fédérale de développement (BFD) par 
le propriétaire d’un hôtel ayant appartenu à M. 
Chrétien, le premier ministre serait intervenu 
personnellement à au moins trois reprises au­
près du président de la BFD, François Beau-

Jean-Robert
Sansfaçon
❖ ❖ ❖

doin, pour l’inviter à accéder aux demandes de l’hôtelier.
Cette semaine, M. Chrétien l’a avoué, sans plus, expliquant son 

geste en disant qu’il n’avait fait que son travail de député. Or l’en­
treprise de l’emprunteur, un dénommé Yvon Duhaime, était au 
bord de la faillite au moment de l’intervention du premier ministre 
et, si l’on se fie aux analyses des fonctionnaires de la banque rap­
portées dans les journaux, le projet d’agrandissement à l’origine 
du prêt ne justifiait pas un prêt de plus de 425 000 $. A la suite des 
interventions de M. Chrétien, non seulement le prêt fut-il haussé à 
615 000 $ mais l’hôtelier réussit à obtenir en prime deux subven­
tions de création d’emplois totalisant 249 000 $.

Le cas devient encore plus révoltant quand on sait qu’un an plus 
tard, l'hôtelier n’était plus en mesure de respecter ses engage­
ments, à tel point que le président de la BFD recommanda le rap­
pel du prêt. Mal lui en prit, il dût bientôt abandonner son poste... 
au profit d’une autre bonne connaissance du premier ministre.

♦ * ♦
M. Chrétien peut toujours soutenir qu’il n’a fait que son job de 

député, cela est faux. Un ministre ou, mieux, un premier ministre, 
sait fort bien qu’il ne peut pas décrocher le téléphone pour deman­
der quelque chose à un haut fonctionnaire qu’il a lui-même nom­
mé sans que sa requête soit perçue comme un ordre. 11 y a 
quelques années, le ministre David Collenette avait dû démission­
ner pour avoir utilisé son statut de ministre pour intercéder en fa­
veur d’une entreprise de son comté. M. Chrétien n’est pas un 
simple député, il est aussi le premier ministre. Avait-il consulté son 
conseiller en matière d’éthique avant d’agir? Si non, pourquoi, et si 
oui, quelles avaient été ses conclusions?

Le premier ministre n’a sans doute retiré aucun avantage per­
sonnel immédiat de ses interventions. Malgré cela, plus le temps 
passe et plus il devient troublant de constater que les libéraux fé­
déraux, dont leur chef, sont capables d’autant de bassesses et de 
favoritisme que les conservateurs qui les ont précédés. Les faits 
rendus publics depuis quelques mois ne conduiront malheureuse­
ment sans doute jamais à une enquête digne de ce nom. Ils n’in­
fluenceront même pas le résultat du vote, le 27 novembre pro­
chain. Au Canada, contrairement à d’autres pays du monde, de 
telles pratiques moralement douteuses ne sont que rarement sanc­
tionnées, surtout si elles sont le fait de gens haut placés. Mais 
leurs conséquences n'en sont pas moins destructrices sur la répu­
tation du milieu politique. Difficile, après cela, de convaincre les 
simples citoyens que la vie politique en est une de dévouement 
désintéressé. Car, à l’évidence, ce n’est souvent pas le cas.

jrsansfacon(S}leilevoir.ca
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Le pancréas de saint Joseph
Stockwell Day, s’expliquant sur sa position 
créationniste, répond que tous ont des convic­
tions religieuses moins évidentes; il rappelle la 
foi catholique en l’immaculée Conception, sû­
rement aussi difficile à avaler, conclut-il, que le 
créationnisme. La différence, pourtant, est de 
taille. L’Immaculée Conception est affaire de 
foi: on y croit ou on n’y croit pas.

Mais la croyance dans la contemporanéité 
de nos premiers parents et des dinosaures re­
lève de l’absurdité scientifique: foi et science 
forment, chez le chef de l’Alliance, une alliance 
incompatible. Ce serait comme si les catho­
liques justifiaient le dogme de l’immaculée 
Conception sur une analyse du pancréas de 
saint Joseph.

Les Québécois comprennent également 
qu’il ne convient pas de voter pour cet autre di­
nosaure qui a préféré sa gloire personnelle à 
l’accession de Paul Martin à la direction. Heu­
reusement que nous avons une réponse poli­
tique qui -fait bloc» devant les dinosaures! 
Michel Frankland 
Montréal, 16 novembre 2000

Une provocation injustifiée 
au Sommet

Je lis mon journal tranquillement ce matin-là 
et je tombe sur cette opinion qui dénonce la 
transformation de la belle ville de Québec en 
«État policier» («Le mur du Sommet, un mur de 
la honte à Québec»). Ouf! Je ne suis pas le seul 
à ne pas le croire, cette provocation injustifiée 
des autorités me blesse beaucoup.

Vivons-nous vraiment dans un pays libre? 
La police est-elle vraiment là pour nous proté­
ger? Si j’habitais Québec, je serais traumatisé, 
mais je demeure à Montréal et je suis indigné.

Demandez à n’importe quel député élu si 
l'eau devrait être incluse dans les accords de 
libre-échange, ils n’en ont aucune idée! Je veux 
manifester mon inquiétude face à ce qui se 
discute à huis clos; en citoyen responsable, je

LETTRES
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veux dénoncer le processus non démocratique 
de la ZLEA

Maintenant, j’ai peur de le faire. L’Etat a 
réussi à me réprimer. Les décisions prises lors 
du Sommet des Amériques auront des réper­
cussions importantes sur notre quotidien, no­
tamment sur la décision d’inclure l’eau, et le 
droit à son accès, dans le processus de mar­
chandage économique. Le mur du Sommet 
n’est pas seulement un mur de la honte, mais 
aussi un mur qui donne envie à plusieurs per­
sonnes de se battre contre cette répression. 
Jean-Martin Fortier 
Montréal, W novembre 2000

Cessons donc de faire 
les autruches

Maintenant que le chef allianciste a brandi sa 
désormais célèbre affiche devant des millions 
de téléspectateurs, il y a lieu de se demander 
quel serait le problème d’avoir un système de 
santé à deux vitesses.

Qu’est-ce qu’il y aurait de «mal» à avoir un 
système de santé qui permettrait des traite­
ments accélérés pour les patients qui dési­
rent se prévaloir de ces services moyennant 
des frais?

D’aucuns s’empresseront de dire que cela 
serait injuste envers les plus démunis de notre 
société. A ceux-là, nous pourrions faire remar­
quer que notre système d'éducation constitue 
également un système à deux vitesses!

En effet, nous avons le choix d’envoyer nos 
enfants à l’école du quartier ou à l’école privée. 
Malgré le fait qu’ils paient des taxes scolaires, 
nombreux sont ceux qui décident de payer da­
vantage afin que leurs enfants bénéficient 
d’une éducatipn en institution privée (même le 
ministre de l’Education du Québec le fait...).

Pourtant, rares sont les citoyens qui s’oppo­
sent haut et fort à ce système d’éducation... à 
deux vitesses!

Si, à l’instar du système d’éducation, des 
contribuables désirent payer de leur poche 
pour un service en soins de santé qui serait au­

trement gratuit... tant mieux pour les autres! 
Ils contribuent directement à diminuer les dé­
penses des gouvernements et, de plus, ils ai­
dent à soulager les urgences et les hôpitaux 
engorgés... pour le plus grand bénéfice des 
autres citoyens.

Dans le cas où des médecins décident de se 
lancer en affaires en ouvrant leur clinique pri­
vée, il faut avouer que ce sont çux qui pren­
nent tous les risques, et non l’État. En effet, 
c’est à eux que revient la responsabilité de 
trouver et d’assurer le financement des équi­
pements — fort coûteux —, de louer de l’espa­
ce, de trouver le personnel et même de faire 
leur propre mise en marché. Pas facile quand 
votre concurrent offre les mêmes services... 
gratuitement!

Nous serions d’un tout autre avis si les 
riches bénéficiaient d’un traitement de faveur 
en fonction de leur statut social, c’est-à-dire 
s’ils accédaient à des services gratuits plus ra­
pidement que l’ensemble des citoyens.

Il s’agirait alors d’un vrai système de santé à 
deux vitesses qui irait à l’encontre des prin­
cipes fondamentaux du modèle canadien. 
Jacques Taillefer 
Ottawa, 16 novembre 2000

Je voterai 
pour Chrétien si...

Je voterai pour Chrétien si quelqu’un réussit à 
me convaincre de seulement deux petites 
choses toutes simples: qu’il est juste et raison­
nable de changer les règles du jeu afin de limi­
ter le droit des Québécois à choisir librement 
leur avenir, et qu’il est tout aussi juste et tout 
aussi raisonnable de refuser de modifier les 
règles du jeu afin de limiter le droit d’associa­
tion des assassins regroupés en club de mo­
tard. Si le grand homme de Shawinigan réussit 
à me convaincre de cela, je m’engage à 
prendre ma carte du Parti libéral et à chanter 
les louanges du tandem Chrétien-Dion. 
Sylvain Sauvé 
Iimgueuil, 16 novembre 2000
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Le crime d’être chrétien et la montée du créationnisme
Antoine Robit aille

Un intéressant débat sur les rapports entre reli­
gion et politique a été déclenché par un repor­
tage de la CBC à l’édition de mardi de The 
Journal. L’enquête portait sur les convictions «créa- 

tionnistes» du chef allianciste. On y voyait entre 
autres un homme se rappelant avoir entendu M, Day 
affirmer devant un public que, dans le jardin d’Eden, 
les hommes «marchaient en compagnie des dino­
saures» et que la terre n’était pas aussi vieille que le 
disaient les scientifiques.

Certains libéraux ne se sont pas fait prier pour re­
lever l’affaire. «Stock fait une lec­
ture littérale [du célèbre dessin 
animé] I«es IHerrafeu!», se serait 
exclamé un d’entre eux, cité 
hier par Inwrence Martin, dans 
le Halifax Daily News.

Les libéraux, militants et mi­
nistres, «condamnent Stockwell 
Day pour l’épouvantable crime 
d'être un chrétien», écrivait Earl 
McRae, hier, dans le Ottawa 

Sun. Ironisant, il ajoutait: «Et, bien sûr, nous pouvons 
être certains que si, un pur, un juif orthodoxe se trouve 
à diriger un parti fédéral, cette personne sera condam­
née par les mêmes politiciens et journalistes parce 
qu’elle respecte les rituels prescrits par.sa religion. Un 
personnage aussi dangereux ne peut diriger notre pays, 
n'est-ce pas?»

Stockwell Day se trouve une fois de plus «cloué au 
pilori en raison de ses croyances religieuses», faisait re­
marquer Barbara Yaffe, hier, dans le Vancouver Sun. 

Steve Madely, chroniqueur au Ottawa Sun, déce­

lait lui aussi de «l’intolérance» dans l'attitude de la 
CBC, l’assimilant à une sorte de cjiasse aux sor­
cières religieuse. «Im télévision d’Etat s’est donné 
pour mission d'indiquer quelles croyances religieuses 
conviennent ou non aux candidats.» Madely, pous­
sant la logique jusqu’à l’absurde «pour en montrer le 
danger», dit que les journalistes se mettront peut- 
être bientôt à traquer les candidats qui croient à la 
«réincarnation».

De même, «pourraient faire l'objet d’enquête tous les 
bouddhistes, les hindous, plusieurs de nos peuples au­
tochtones et toute personne ayant lu Shirley Mclean» 
(sic). Pour Madely, les «adversaires de l’Alliance se 
sont engagés sur un terrain miné» puisque toutes les 
religions, instituées ou non, ont des dogmes. Cepen­
dant, il est, selon lui, «parfaitement légitime de se de­
mander si un candidat, une fois élu, imposerait ses 
croyances religieuses à ses concitoyens par le truche­
ment des lois».

♦ ♦ ♦
La religion, une «affaire privée»? Ce fut la réponse 

de Stockwell Day. D- Globe and Mail, hier, en édito­
rial, disait en convenir, Charte à l’appui. Cette ques­
tion est toutefois plus complexe qu'elle en a l’air, 
ixnirsuivait le Globe. «Il en a fait une question d’intérêt 
public en proposant des politiques teintées par sa sensi­
bilité et ses convictions.» D- Globe donne l’exemple du 
choix de Day de ne pas travailler le dimanche. «Cette 
conviction sera mise à l’épreuve lorsque, s’il devient 
premier ministre, son devoir envers le pays le contrain­
dra à réagir à des événements, ici ou à l’étranger, le 
jour de son sabbat.»

Autre exemple: les écoles privées, que M. Day dit 
vouloir financer «à l'aide des impôts des contribuables»

afin que les parents aux convictions religieuses puis- 
sent y envoyer leurs enfants. Et ce, note le Globe en 
passant, «même si l’éducation est une compétence pro­
vinciale».

le Globe y voit une façon pour l’Alliance de favori­
ser, au Canada, l’enseignement du créationnisme.

L’élection d’un Stockwell Day ne semble même 
pas avoir été nécessaire pour favoriser cette concep­
tion du monde et de l’homme fondée sur une lecture 
littérale de la Bible.

En effet, le 31 octobre, le National Post s’élevait 
contre la décision, prise par le ministère de l'Éduca­
tion de l’Ontario, de n’enseigner la théorie de l’évolu­
tion de Darwin, au niveau secondaire, qu’aux seuls 
élèves inscrits dans des «filières menant à des études 
universitaires en sciences. Ce nouveau curriculum 
scientifique, signalait le Post, prendra effet en sep­
tembre 2001. Im plupart des élèves des écoles publiques 
en Ontario» pourront donc désormais posséder un 
diplôme sans connaître la théorie de l’évolution, «fon­
dement d'une vraie culture scientifique». Im Post déplo­
rait que le ministère ait cédé à la pression, comme 
plusieurs autres «commissions scolaires d’Amérique 
du Nord, qui abandonnent l’enseignement de la théorie 
de l’évolution parce quelle entrerait en conflit avec les 
croyances créationnistes de parents religieux». Le Post, 
comme le Globe dans l’éditorial précité, insiste: la 
théorie de Darwin «n’est pourtant pas incompatible 
avec l’idée que la vie soit une création divine».

♦ ♦ ♦
Combattre la science par la science... Questionné 

à la suite du documentaire de la CBC!, Stockwell Day 
a répondu qu’il y a «des preuves scientifiques autant 
pour le créationnisme que pour l’évolution», le Globe

and Mail décidait, hier, en contrepoint à son édito­
rial, d’accorder un droit de parole à cette position. Jo­
nathan Wells, un Américain détenteur d’un doctorat 
en biologie, signait un long article où il affirmait que 
le créationnisme n'a pas des «supporters» que chez 
les fondamentalistes ignorants. «Im vérité est que la 
conception darwinienne de l’évolution est contestée au 
sein même de la communauté scientifique.» Selon M. 
Wells, des études récentes démontrent qu’à l’ère 
cambrienne, la plupart des grands groupes d’ani­
maux apparaissent, si bien que «certains qualifient 
cette époque de “big bang biologique"».

L’extrême complexité des formes de vie, la fonc­
tion claire des organes, tout cela ne peut pas avoir été 
«le fait du hasard». Cela ne prouve pas pour autant 
l’existence de Dieu, insiste Wells, mais cela «ouvre la 
porte à de potentielles interprétations théologiques». 
Alors, «devrait-on continuer à endoctriner les étudiants 
canadiens avec des manuels où les preuves scienti­
fiques sont ignorées ou mal rapportées? Ou devrait-on 
enseigner la vérité à propos de ces preuves en permet­
tant Texamen de théories "alternatives"?»

♦ ♦ ♦
Stockwell Day a aussi été traité de «raciste» et de 

«bigot» cette semaine par une ministre libérale, Eli­
nor Caplan. Le chef de l’Alliance est-il le diable incar­
né? «J’ai cherché les cornes sur sa tête mais je ne les ai 
pas trouvées», écrivait Paul Stanway, dans le Edmon­
ton Sun. Toutefois, selon lawrence Martin, Day n'a 
|)as encore réussi à «dê-démoniser son parti».

Pour Barbara Yaffe, «Jean Chrétien est le démon 
(que les| électeurs canadiens connaissent bien. Day est 
le démon qu’ils tentent encore de comprendre.» Et, se­
lon elle, ils opteront pour le premier, le 27 novembre.

La presse

du Canada
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IDEES
L’enseignement de la philosophie, 

plus nécessaire que jamais
Tout citoyen a un devoir de vigilance 

afin de préserver la démocratie
DANIEL JACQUES 

Professeur au cégep F.-X.-Garneau

Extrait d’une conférence prononcée dans le 
cadre d’un colloque organisé la semaine der­
nière par le Directeur général des élections, 
autour du theme «L’éducation à la citoyen­
neté». La version complète du texte apparaî­
tra dans le numéro du printemps de la revue 
Argument.

ernand Dumont a soutenu au­
trefois que la vigilance des ci­
toyens est la garantie des liber­
tés publiques. En ce sens, tout 
citoyen a un certain devoir de 
vigilance. Je me propose de 
montrer comment l’enseigne­
ment de la philosophie au collè­
ge tavorise le respect de cette 
exigence.

On reconnaît généralement 
quatre composantes à la ci­

toyenneté: la nationalité, les droits, la participation à 
la vie publique et les devoirs. Être citoyen dans une 
démocratie exige que chacun s’intéresse à la vie pu­
blique et juge des affaires communes. De tous les ré­
gimes politiques, la démocratie est celui qui requiert 
le plus fréquemment l’intelligence et l'action des ci­
toyens. Sans cette participation constante, la démo­
cratie, soulignait fort justement Tocqueville, perd sa 
substance et glisse irrévocablement vers des formes 
abâtardies qui mettent en danger la liberté et l’indivi­
dualité humaines. Une telle gouverne de la société 
n’est possible toutefois que si le citoyen demeure ca­
pable de poser un jugement adéquat en matière de 
politique. Cette dimension de la citoyenneté nécessi­
te donc une éducation appropriée. Tous les grands 
théoriciens de la démocratie ont d’ailleurs reconnu 
l’importance de la question de l’éducation.

Si l’on considère notre situation, bien qu’il faille re­
connaître la qualité de la vie démocratique en ce pays, 
il y a toutefois certains motifs d’inquiétude qui méri­
tent qu’on s’y attarde. Cela se voit dans les écrits 
des essayistes québécois, notamment de 
ceux-là mêmes qui ont participé à la créa­
tion de la société actuelle au cours de la 
décennie qui suivit la Révolution tran­
quille. Je pense, par exemple, aux 
écrits récents de Jacques Gran- 
d’Maison (1999), Paul Chamber- 
land (1999) et Pierre Vadebon- 
cœur (2000). Ce sont tous des in­
tellectuels engagés, fins observa­
teurs de l’évolution de la société 
québécoise, qu’on ne saurait soup­
çonner d’accointances idéolo­
giques. En lisant leur ouvrage, 
qu’animent par ailleurs des inten­
tions fort différentes, on constate la 
présence d’une même inquiétude 
fondamentale, le même sentiment 
d’un déclin de l’aptitude des hommes 
à juger correctement de leur situation. Il 
y aurait, à les entendre, une crise du ju­
gement dans l’ensemble de la société 
québécoise, témoignant d’un échec 
de notre projet éducatif. Ce que 
ces auteurs mettent en dou­
te, ce n’est pas notre ca­
pacité à produire 
une technolo­
gie tou­
jours

plus complexe et à prendre place dans une économie 
devenue planétaire. Ils redoutent plutôt un affaisse­
ment général du jugement politique et moral. Si ce 
diagnostic se révélait fondé, le cœur de la citoyenneté 
pourrait être menacé.

Signalons d’abord le fait que le régime d’éducation 
actuel a pris forme à la suite de la Révolution tran- 
quille. Si l’on peut douter que la société québécoise 
soit véritablement parvenue à la modernité à cette 
occasion, ce qui est mieux établi, c’est le sentiment 
de rupture qui a accompagné l’événement. Les prin­
cipaux acteurs à l’origine de ces changements ont 
partagé l’impression d’accomplir un virage nécessai­
re à l’égard des institutions, des mœurs et des idées 
passées. Ces transformations sociales ont été accom­
pagnées d’une remise en question des assises tradi­
tionnelles de la culture canadienne-française, condui­
sant à une rupture dans le processus de transmis­
sion des valeurs. Au premier chef, c’est la tradition 
chrétienne qui fut interrogée, suivie, sous l’influence 
des maîtres du soupçon comme on disait alors, de 
l’humanisme classique. Ces rappels me permettent 
de souligner le fait que le projet éducatif québécois 
s’est établi sur le vide symbolique créé par cette li­
quidation du passé canadien-français.

Dans le contexte québécois, le désir d’être moderne 
s’est appuyé sur la volonté de la majorité d’en finir avec 
un passé jugé humiliant. C’est ainsi que les traits 
propres à l’individu moderne se sont trouvés renforcés 
par cet esprit de rupture, teinté d’aspirations révolu­
tionnaires. La crise du jugement dont parlent nos es­
sayistes appartient aux suites de cette révolution pré­
sumée. fi s’agirait de l’un de ses fruits imprévus, même 
et surtout par ceux qui y participèrent. Pour devenir 
plus modernes, il nous fallait apprendre à soumettre 
toute chose à la critique de manière à devenir auto­
nomes. Ce que met en question le jugement de nos es­
sayistes, ce n’est pas la promesse, héritée des Lu­
mières, de cette liberté de conscience, mais plutôt le 
fait que celled ne soit pas tenue. Si l’on se fie à ces ob­
servateurs, loin d’engendrer des esprits plus libres et 
plus authentiques, ce renversement des horizons n’au­
rait conduit qu’à un effondrement du jugement et une 
banalisation de la conscience. Démiurges malheureux, 
ils auraient mis en terre la récolte décevante qu’ils ré­
cusent aujourd’hui. Les fils de la Révolution tranquille, 

voire ses petits-fils, ne seraient donc 
pas à la hauteur de l’idéal de ses 

pères. Il y aurait eu méprise 
et confusion sur le sens 

même de la révolution 
qui constitue le pre­
mier terme de la 
trame mémorielle 
de la société qué­
bécoise contem­

poraine.
Je me per­

mets mainte­
nant de deve­
nir l’interprète 
— avec tous 
les risques 
que cela com­

porte — de ces 
témoins privilé- 
giés. Tout 
d’abord, la crise 
du jugement 
dont il est ques­
tion dans ces 
ouvrages ne 
résulte pas 
d’une incapa­

cité à

évaluer les actions et les personnes. Tout au contrai­
re, notre société est celle de tous les discours jetés 
pêle-mêle dans le grand fatras informatique, radio­
phonique et télévisuel qui nous enveloppe chaque 
jour de plus près. Dans nos classes, comme sur la 
place publique, chacun y va librement, c’est-à-dire 
sans contrainte, de ses propres évaluations. Ce qu’il 
s’agit de faire entendre par cette expression, c’est 
bien davantage un enfermement de la conscience du 
fait d’une surcharge de convictions. Il n’y a plus, dans 
nos sociétés, d’autorité particulière — on disait au­
trefois de magistère moral: cependant, ceci ne signi­
fie pas que le jugement soit délié de toute influence. 
Par-delà la diversité des positions, on peut pressentir 
une formidable uniformité de valeurs qui encercle 
l’esprit et l’immobilise.

Derrière l’opinion qu’il y aurait, dans nos sociétés, 
une crise du jugement, se profile donc la pensée se­
lon laquelle la conscience n’est peut-être pas plus 
libre aujourd’hui qu’elle ne l’était hier. A suivre cette 
ligne d’argumentation, on en viendrait à croire que la 
Révolution tranquille fut un échec puisqu’elle n’a pas 
mis au monde l’enfant autonome et authentique 
qu’on attendait d’elle. Elle n’aurait accouché que d’un 
clone médiatique et virtuel, reproduisant à Tinfini, 
dans le langage de la plus grande fausse sincérité, les 
slogans publicitaires et les dogmes de la rectitude 
politique. Il faudrait convenir que les modalités de 
notre passage à la modernité n’ont pas amoindri le 
risque que représente la soumission de la conscien­
ce individuelle au pouvoir impersonnel de l’Opinion. 
Bien au contraire, il y a fort à parier que cette remise 
à neuf de la symbolique collective rêvée par nos révo­
lutionnaires ait livré notre territoire imaginaire à 
l’emprise de l’autorité de la masse des semblables. Si 
le jugement fout le camp, comme le souligne le titre 
du livre de Jacques Grand’Maison, ce n’est pas que 
les individus soient, pris isolément, incapables de for­
muler une opinion, ils sont légion à le faire; mais plu­
tôt que toutes celles qu’ils parviennent à énoncer de­
meurent rivées aux consensus établis dans nos so­
ciétés, à ces lieux communs qui forment la bonne 
conscience démocratique. Si cette interprétation fait 
voir quelque vérité, il faudrait alors reconnaître que 
cette possibilité de dérive est à l’œuvre dans nos dé­
mocraties et qu’elle s’est trouvée renforcée par notre 
histoire politique particulière.

♦ ♦ ♦
On peut nier l’intérêt des remarques sur la qualité 

du jugement des citoyens de plusieurs façons. L’une 
des plus intéressantes consiste à refuser l’idée que 
l’on ait à exercer un regard critique sur cette toute- 
puissance de l’Opinion. D suffirait de laisser les désirs 
et les intérêts individuels prendre place librement, 
sans artificielles confraintes, pour que la société par­
vienne à l’équilibre maximal de son propre mouve­
ment, assurant la prospérité du plus grand nombre. 
Cette position repose sur une certaine appréciation de 
nous-mêmes. Il s’agit de prétendre que l’individu mo­
derne est l’expression achevée de ce que j’appellerais, 
faute de mieux, notre nature commune. On reconnaît 
ici la thèse hégélienne de la fin de l’histoire. A moins 
de se rendre à une telle perspective historique, il faut 
revenir à l’opinion plus modérée selon laquelle l’hom­
me démocratique ne représente qu’une expression 
particulière du phénomène humain. La réalisation de 
son projet, à la fois complexe et instable, constitue une 
tâche qui nécessite une réflexion critique à l’égard de 
ce que nous devenons. Autrement dit, pour prendre la 
mesure exacte des conséquences qu’entraîne la réali­
sation historique de notre compréhension de l’être hu­
main, nous avons besoin de philosophie.

J’estime que l’enseignement de la philosophie — 
notamment au collège — permet, par l’étude de ces 
œuvres qui appartiennent à notre patrimoine spiri­
tuel et intellectuel, de prendre conscience des pos­
sibles humains dont elles témoignent. L’éducation 

appropriée à notre époque ne doit pas viser à ré­
tablir la ligne de transmission des valeurs et 

des vérités, irrévocablement rompue. Il 
s’agit plutôt de favoriser une salutaire sor­

tie de soi permettant de conserver une 
distance critique à l’égard des opi­
nions qui ont cours dans nos démo­
craties. Une véritable éducation à la 
citoyenneté doit impérativement 
laisser place à une exploration di­
versifiée des figures possibles de 
notre humanité, car l’homme dé­
mocratique, pour demeurer un 
bon citoyen, doit précisément 
rester à distance de lui-même 
et se refuser à tout enferme­
ment facile dans l’imaginaire 
présent. Il me semble que la 
philosophie, en tant qu’elle 
ouvre sur l’avenir par la 
considération authentique 
du passé, permet de pré­
server un tel sens critique, 
disons autrement une telle 
vigilance, si nécessaire à la 
conduite des affaires pu­

bliques en démocratie. 
Dans un univers qui paraît 
vouloir s’abandonner entiè­
rement à la fascination 
pour la technique, le rappel 
de l’intérêt des choses an­
ciennes peut représenter 
une vérité utile.

Profondément
québécois

Les Québécois 
se perçoivent 

toujours comme 
une nation ayant 

des droits inaliénables
PIERRE PAQUETTE

Vice-président, Bloc québécois 
Candidat dans la circonscription de Joliette

es commentaires du ministre Pierre Petti­
grew à propos du «Québec profond» sont 
choquants à plus d’un titre. Même ses ex­
plications ultérieures pour se justifier sont 
pour le moins tortueuses, pour ne pas 
dire inacceptables. Est-il nécessaire de 

rappeler au ministre que la «France profonde» à la­
quelle il tentait de faire référence n’aime pas beau-, 
coup se faire appeler ainsi. Cette «France profonde» ' 
a souvent fait savoir qu’elle n’y voyait que condescen- ' 
dance et mépris parisiens.

Mais les propos du ministre sont symptoma­
tiques de quelque chose de bien plus grave et im­
portant. Seul un représentant de ce gouvernement 
complètement déconnecté de 
la réalité québécoise et qui va 
même jusqu’à nier l’existence 
de la culture et du peuple qué­
bécois peut proférer de telles 
inepties.

M. Pettigrew déplore le fait 
que son parti politique n'ait 
connu aucun succès électoral 
au Québec depuis belle lurette.
Je lui offre une explication suc­
cincte et simple: le Parti libéral 
du Canada a rapatrié la Consti­
tution sans le consentement du 
Québec, son chef Jean Chré­
tien s’est battu pour faire 
échouer l’Accord du lac Mee- 
ch et, finalement, pour couron­
ner le tout, les libéraux fédé­
raux ont adopté une loi qui nie 
le droit fondamental des Qué­
bécois de décider seuls de leur

Seul un 
représentant 

de ce
gouvernement 
complètement 

déconnecté 
de la réalité 
québécoise 

et qui va 
même jusqu’à

mer
l’existence 

de la culture 
et du peuple 

québécois 
peut proférer 

de telles 
inepties

avenir.
Comme négation de ce que 

nous sommes, on ne pourrait 
faire mieux, dirait-on... Mais la 
vérité est que le Parti libéral du 
Canada a fait mieux dans sa 
lancée interminable pour effa­
cer de la réalité canadienne 
notre existence.

L’année dernière, la mi­
nistre du Patrimoine cana­
dien, Sheila Copps, a défini le 
Québec comme une «compo­
sante régionale» du Canada.
Le gouvernement libéral de 
Jean Chrétien travaille avec acharnement pour ra­
baisser le Québec au rang d’une province comme 
les autres. Pensons à l’accord sur l’union sociale 
sans le Québec, à la lutte effrénée des Affaires 
étrangères canadiennes pour entraver la présence 
du Québec sur la scène internationale, à l’incapaci­
té des libéraux fédéraux d’accepter que les Québé­
cois désignent la ville de Québec comme leur capi­
tale nationale. Je me dois aussi de rappeler au mi­
nistre Pettigrew que son programme électoral est 
totalement muet sur le sujet de la culture québécoi­
se et du peuple qui la fait vibrer.

Pourtant, en dépit des efforts du Parti libéral du 
Canada pour écraser les aspirations du Québec, les 
Québécois se perçoivent toujours comme une nation 
ayant des droits inaliénables. Et ils réclament sans 
réserve une place plus importante pour le Québec 
sur la scène internationale.

Avec une si longue carrière passée à nier la réali- ■ 
té québécoise évidente pour tous, il n'est pas éton­
nant de constater l’échec politique passé et à venir 
du Parti libéral du Canada au Québec. Il n’est pas 
étonnant non plus de voir un ministre de ce même 
parti venir à Québec, notre capitale nationale, dire 
qu'il a besoin de députés libéraux élus dans le 
«Québec profond».

N’en déplaise au ministre et au Parti libéral du 
Canada, je suis profondément québécois, comme 
l’ensemble des sept millions de mes concitoyens, 
qu’ils soient de Lanaudière, de Montréal, de Qué­
bec, de l’Abitibi, de la Gaspésie, du Saguenay ou de 
la Côte-Nord.

Le «Québec profond» que vous et votre parti 
êtes incapables de comprendre, M. Pettigrew, c’est 
nous tous.

Écrivez-nous!
Le Devoir se fait un plaisir de publier dans cette page 
les commçntaires et les analyses de ses lecteurs et 
lectrices. Étant donné l’abondance de courrier, nous 
vous demandons de limiter votre contribution à 8000 
caractères (y compris les espaces), ou 1100 mots. In­
utile de nous téléphoner pour assurer le suivi de 
votre envoi: si le texte est retenu, nous prendrons 
contact avec son auteur.
Nous vous encourageons à utiliser le courriel (redac- 
tion@ledevoir.com) ou un autre support électronique, 
mais dans tous les cas, n’oubliez pas d’indiquer vos 
coordonnées complètes, y compris votre numéro de 
téléphone.
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La directrice des communications de La Presse 
s’est montrée réticente à dévoiler la teneur des 
conversations qu’a eues M. Crevier avec les repré­
sentants de Radio-Canada et les objectifs qu’il pour­
suit. Elle a souligné que M. Crevier parlait à beau­
coup de monde.

A Radio-Canada, on confirme que la société d’Etat 
s’est entendue avec La Presse pour offrir une revue de 
l’année 2000 sur Internet. «Multidiciplinaire», cette 
revue de l’année portera sur «la chanson, les arts, la 
culture, les faits saillants et l’actualité», a décrit Mme 
Gendron. Sympatico, portail et filiale de BCE, partici­
pe également à cette revue de l’année, a-t-on appris.

Il s’agit d’un projet ponctuel qui ne comporte aucu­
ne clause d’exclusivité, a précisé la porte-parole de 
Radio-Canada. Tant Mme Gendron que Mme Jamet 
ont signalé que la direction de Radio-Canada avait 
également rencontré le directeur du Devoir, Bernard 
Descôteaux.

La Presse se trempe ainsi l’orteil dans une forme 
de convergence médiatique où son concurrent di­
rect, Québécor, apparaît comme un géant A la faveur 
d’une mégatransaction, mélange de concentration et 
de propriété croisée, son concurrent direct Québé­
cor est devenu une entreprise de presse résolument 
engagée dans la convergence. Il possède un portail 
Internet Canoë, des quotidiens, des hebdomadaires, 
des magazines et une chaîne de télévision, TVA, sans 
parler,de son entreprise de câblodistribution. Vidéo­
tron. À l'opposé, la filiale de Power Corp., Gesca, et 
son principal actif, La Presse, ont tardé à s’afficher 
sur le Web. On attend toujours sa véritable offensive 
à cet égard. O; lancement de son site Internet a été 
retardé en raison de problèmes techniques.

En revanche, Radio-Canada fait figure de véritable 
pionnière en matière d’Internet Depuis quelques an­
nées, la société d’Etat a lancé plusieurs initiatives sur 
le Web. Selon certaines évaluations, quelque 100 per­
sonnes, essentiellement des contractuels, travaillent 
sur les sites Web en français de Radio-Canada à 
Montréal. «Pas question de mettre nos sites Web en­
semble», a dit M. Jamet.

Des rumeurs veulent en outre qu’une collabora­
tion s’établisse entre le quotidien de Power Corpora­
tion et la société d’Etat en matière d’informations ré­
gionales. Tant Mme Jamet que Mme Gendron ont 
nié cette rumeur.

EN BREF

Khafagy est acquitté
(PC) —Tarek Khafagy, un ressortissant égyptien 
jouissant du statut de réfugié au Canada, a été ac­
quitté hier à Montréal. Il était accusé de possession 
d’explosifs dans le cadre d’un complot visant des lo­
caux diplomatiques d’Israël au Canada. Un juge de la 
Cour supérieure a rejeté les témoignages de deux té­
moins de la Couronne, Aymon Bondok, de Nepean, 
en Ontario, et la compagne de ce dernier, Kim Saint- 
Louis. Le magistrat a notamment estimé que le té­
moignage de M. Bondok était truffé de mensonges. 
Lorsque la police a procédé à une fouille du domicile 
montréalais de l’accusé, en mars, elle y a trouvé, ca­
mouflé dans le plafond de la salle de bains, du maté­
riel servant à fabriquer des explosifs.

SUITE DE LA PAGE 1

Ce coup de pouce juridique est venu contrebalan­
cer la décision dans la matinée d'un magistrat de Flo­
ride autorisant la secrétaire de l’État à ne pas tenir 
compte des décomptes manuels dans les résultats 
définitifs de Floride. Gore s’est déclaré immédiate­
ment «très satisfait» de cette décision, bien ce les su­
jets d'inquiétude ne manquent pas pour son ..amp.

Dans leurs déclarations hier, les deux candidats ont 
d’ailleurs mis en garde contre toute annonce prématu­
rée du nom du vainqueur de la bataille présidentielle.

Al Gore a prôné un décompte des voue «juste et 
précis». «Le peuple américain veut être certain que 
chaque voix compte et que chaque voix est prise en 
compte de manière juste et précise», a-t-il dit.

Le candidat démocrate s’est félicité de la poursuite 
du vote manuel décidé par la Cour suprême, à l’una­
nimité. «Je suis très heureux que le décompte manuel 
continue en dépit des obstructions visant à en empê­
cher», a-t-il poursuivi avant d’ajouter: «Je veux être 
clair. Ni le gouverneur George Bush, ni le secrétaire 
d’Etat de Floride, ni moi-même ne peut être l’arbitre de 
cette élection.»

Par ailleurs, en début de soirée hier, une Cour 
d’appel américaine a rejeté un recours d’électeurs ré­
publicains de Floride visant à faire cesser le recomp­
tage manuel sur lequel les démocrates fondent leurs 
espoirs de voir leur candidat accéder à la Maison-

SUITE DE LA PAGE 1

qu’on lui connaît désormais, mi-ironique, mi-sérieu- 
se. Elle dit s’être remémorée cette prime enfance en 
écrivant, en plongeant dans sa mémoire comme un 
scaphandrier explore le fonds de l’océan.

On sait, parce qu’elle l’a raconté avec force dé­
tails dans le retentissant roman Stupeurs et tremble­
ments, que plus tard, bien plus tard, c’est aussi au 
Japon qu’Amélie Nothomb a vécu l'une des expé­
riences les plus douloureuses de sa vie, celle qui lui 
a valu d’être rétrogradée au rang de dame-pipi, 
dans une entreprise où elle avait été embauchée. 
Hiérarchie intransigeante de l’entreprise japonaise. 
Alors, dit-elle, «on m’a fait comprendre que je n’étais 
pas Japonaise».

Encore aujourd’hui, dans la suite de l’hôtel Hilton 
Bonaventure de Montréal, aux côtés d’un joli jardin 
d’eau, on sent encore la trace de l’éprouvante épreu­
ve qui lui fut alors infligée.

Mais c’est pourtant au retour de cette expérience 
d'humiliation extrême que la jeune Amélie Nothomb 
s’est décidée enfin à soumettre pour publication les 
manuscrits qu’elle entassait depuis des années dans 
ses tiroirs. Par «besoin de reconnaissance», après cet 
épisode difficile, explique-t-elle. Depuis, elle publie un 
titre par an, avec un énorme succès. Et pour cela, elle 
garde de la gratitude envers le pays qui Ta vue naître.

Car depuis, l’écrivaine Amélie Nothomb a été tra­
duite en 26 langues, dont le japonais. le fait que les 
Japonais aient accepté de traduire Stupeurs et trem­
blements en japonais démontre bien leur ouverture
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Quand je suis passé chez elle, quelques jours plus 
tard, je Tai trouvé encore au téléphone, parlant encore 
bedaine et marmaille avec une autre de ses amies, elle 
aussi très enceinte. J’écoutais sa conversation d’une 
oreille indiscrète, tout en regardant les beaux tableaux 
de peintres québécois qui couvrent les murs du hall, 
du salon, de la salle à dîner. Et les bibelots, les livres, 
les jouets, le bel ordre et la fraîche lumière de cette 
maison. A l’arrière, par la grande baie vitrée, on voit 
tout plein d’arbres, la piscine, des plates-bandes méti­
culeusement entretenues par la maîtresse de maison 
et au-delà d’une jeune haie de thuyas, les impeccables 
pelouses d’un terrain de golf. La sainte paix!

Chose pour le moins incongrue dans ce décor, une 
douzaine de bouteilles de bière, plus ou moins remplies 
d’eau, étaient cordées par terre dans un coin de la cuisi­
ne. Après avoir raccroché et m'avoir parlé de ses amies 
d’enfance à qui elle parle très souvent surtout quand 
elles sont enceintes, 'parce qu alors une fille a plein de 
choses à raconter», Sylvie m’a expliqué que cette batterie 
de bouteilles était un instrument de musique que Ca­
therine avait inventé. Plus elles sont vides, plus le son 
est grave. En dosant bien l’eau qu’on y verse (ça deman­
de une oreille plus qu’attentive), on peut faire une gam­
me complète, avec les dièses et les bémols.

Mais Catherine ne sera pas là ce midi pour me foire 
une démonstration. Comme tous les vendredis, elle 
reste à l’école pour la répétition de chant choral. Nous 
irons quand même chercher Annabelle et Florence. 
Sylvie au volant. Moi, désorienté dans ces quartiers 
cossus de la banlieue où les rues tout en courbes ont 
des noms d’oiseaux, de fleurs, de vignobles.

Trois jours par semaine, les filles Clouüer (c’est le 
nom du papa) viennent diner à la maison. PT tous les 
soirs, on soupe en famille, de très bonne heure. Les 
jours de congé, on part en randonnée, à pied, à vélo ou 
en ski. Catherine pratique son violon; Annabelle, ses 
plongeons. Florence dessine.

Elles ont l’étude dans le sang. Chez les Bernier, tout 
le monde étudiait tout le temps, même le père qui était 
docteur en médecine nucléaire et la mère qui travaillait 
en psychiatrie. Sylvie adorait l’école comme ses trois 
frères et comme sa sœur. Même que ce qu’elle a le 
plus détesté dans son entraînement de plongeuse, 
c’était de ne pouvoir étudier tout son soûl. Ce n’est pas 
elle qui me le dit, c’est un ami commun qui a connu la 
famille dans son jeune temps, à Sainte-Foy. Il m'a dit

Blanche. Infligeant un autre revers aux républicains, 
la Cour d’appel d’Atlanta a en outre jugé que «les 
États sont les premiers habilités à déterminer la maniè­
re de désigner les grands électeurs et à résoudre la plu­
part des controverses concernant la désignation de ces 
grands électeurs».

Gore, «mauvais perdant»?
Appel après appel, le camp démocrate est en outre 

en train d’épuiser ses «munitions» dans les enceintes 
des tribunaux et met à rude épreuve la patience dont 
font preuve les Américains, qui ne connaissent tou­
jours pas leur prochain président

De l’avis des experts, le vice-président prend le 
risque d’être perçu comme un «mauvais perdant», 
étiquette qui risque de lui coller à la peau pendant de 
longues années, au point de compromettre une éven­
tuelle nouvelle candidature én 2004.

M. Gore «risque de devoir mener une épuisante ba­
taille de relations publiques», estime encore Michel 
Gelobter, professeur d’administration publique à 
l’Université Rutgers (New Jersey).

«Ce qui se passe depuis le début est en fait un combat 
pour ménager la patience des Américains en raison du 
faible écart» qui sépare les deux candidats à la Mai­
son-Blanche, affirme l’expert.

Avant la dernière décision de la Cour suprême, 
Katherine Harris avait annoncé qu’elle recevrait le 
résultat officiel du vote des expatriés de Floride d’ici

NOTHOMB
d’esprit, constate-t-elle. «Cela provoque un certain 
scandale, reconnaît-elle. Mais c’est très positif. Bien 
sûr, la plupart des gens ne sont pas très contents, sur­
tout les chefs d'entreprise. Mais il y a des petits employés 
japonais qui sont très heureux de ce livre.» En Chine, 
on n’aurait pas traduit un ouvrage aussi critique en­
vers la culture chinoise.

«Les Japonais s’intéressent vraiment à ce qu’on pen­
se d’eux», dit-elle.

Fidélité et courage
Du Japon, Nothomb présente donc les deux 

faces. Elles sont personnifiées dans Métaphysique... 
par la tendre Nisho-San et par la froide Kashima- 
san, autre gouvernante de la maison familiale, aus­
si dure que la première est douce. Cette dernière 
«me traitait vraiment comme si j’étais une divinité, 
et de toute ma vie c’est la seule personne qui m’ait 
traitée comme cela», se souvient Nothomb. Cette 
personne était donc «forcément une bonne person­
ne» et «son pays était un bon pays».

Dans ce Japon, la fidélité absolue et le courage 
sont deux vertus qui sont élevées au rang de dogme.

Au moment de raconter une quasi-noyade dans la 
mer du Japon, Nothomb écrit les mots suivants: «des 
gens [...] m’observaient sans bouger, fidèles au vieux 
principe nippon de ne jamais sauver la vie de qui­
conque, car ce serait le contraindre à une gratitude 
trop grande pour lui».

Et courage aussi, honneur qui poussa les Japonais 
à sauter du haut de la falaise de Tile d’Okinawa, au 
moment de la capitulation aux mains des Améri-

ENFANTS
aussi que les Bernier avaient toutes sortes d’activités 
de famille, un grand voilier sur le fleuve.

Aujourd’hui, Sylvie et Gilles ont un chalet au mont 
Sainte-Anne où chaque année ils reçoivent la famille 
pour les Fêtes. «Je veux que mes filles connaissent leurs 
cousins, leurs cousines, leurs tantes et leurs oncles. Pour 
moi, c’est important, toute la famille est importante, au­
tant vers l’amont que vers l’aval. C'est par là que le mon­
de commence, par la parenté. »

C’est un peu pour les mêmes raisons qu’elle lit, 
écoute et regarde surtout des auteurs, des chanteurs 
et des peintres québécois. Dans la bibliothèque de son 
bureau, je vois d’abord Beauchemin, Tremblay, 
Brouillette, Gabrielle Roy, les deux tomes du Julie Papi­
neau de Micheline Lachance, qu’elle a adoré (moi aus­
si), à côté du Londres de Rutherfurd qu’elle n’a pas ter­
miné (moi non plus). Et des manuels très techniques, 
pleins de chiffres et de graphiques.

Elle vient de terminer un certificat en administration 
à TUQAM. Elle en fera un autre après les Fêtes. Elle a 
pris des cours de photographie, de plongée sous-mari­
ne, elle veut étudier l’histoire de l’art la cuisine italien­
ne, les vins... Et à travers tout ça, elle mène sa vie pro­
fessionnelle. Porte-parole d’une multinationale de fonds 
communs de placement et d'un important fabricant de 
produits pharmaceutiques, membre de conseils d’ad­
ministration qui siègent a mari usque ad mare, confé­
rencière invitée à gauche et à droite, en anglais et en 
français, coanimatrice de Fort Boyard, chroniqueuse à 
Salut Bonjour, l’émission matinale de TVA, où elle pro­
pose chaque semaine des activités à foire en fomille.

— «Je déteste n’avoir rien à foire, dit-elle. Quand je 
m’arrête, je me sens comme étourdie et fatiguée.

— Et quand tu plongeais?
— Je crois que je ne sais plus ce qui me motivait 

pendant toutes ces années. On ne se pose pas de ques­
tions, quand on est en pleine action. C’est quand on 
s’arrête qu’on se demande où on va.»

Elle se souvient, mieux que de ses grandes victoires, 
de cette léthargie dans laquelle elle s’était enlisée juste 
avant Los Angeles. Médaillée d’or aux Jeux du Com­
monwealth de Brisbane en 1982, elle n’avait recueilli 
Tannée suivante que du bronze.

«Je me demandais pourquoi je faisais tout ça, l’entraî­
nement, la discipline, pourquoi recommencer mes plon­
geons et toutes mes figures cent mille fois dans ma tête, 
puis cent mille fois dans les airs. Mais je ne pouvais pas 
me résoudre à laisser ma carrière en plan. H fout finir ce 
qu’on a commencé.»

midi aujourd’hui, e( annoncerait ensuite les résultats 
officiels pour son Etat. L’émissaire spéciaj des répu­
blicains en Floride, l’ancien secrétaire d’Etat James 
Baker, avait souhaité que «le processus permettant 
d’arriver rapidement à un résultat final en Floride ne 
soit plus retardé». Bob Crawford, un responsable 
électoral de Floride, n’avait pas hésité à affirmer que 
«l’élection est terminée».

A observer les décisions des uns et des autres, de 
nombreux experts politiques estimaient hier que l’im­
broglio devrait se poursuivre encore plusieurs jours. 
Un seul scénario pourrait en fait permettre la désigna­
tion d’un président rapidement: la victoire d’Al Gore 
grâce aux bulletins par correspondance de l'étranger. Il 
y en aurait environ 2500, qui pourraient modifier la 
marge d’avance actuelle de George W Bush.

Mais l’hypothèse d'un succès du vice-président est 
mince. Traditionnellement en effet, ces votes ont été 
plutôt favorables aux républicains, qui ont bénéficié 
des voix des militaires basés outremer. Même si cet­
te année, les démocrates mettent en avant l’impor­
tance du vote des minorités parmi les militaires et 
l’effort produit pour encourager les Floridiens vivant 
en Israël à voter en faveur du colistier de Gore, le juif 
Joe lieberman.

Avec ses 25 grands électeurs, l’État de Floride 
sera déterminant dans Tissue de la bataille présiden­
tielle, compte tenu du résultat extrêmement serré du 
scrutin du 7 novembre.

cains, à la fin de la Deuxième Guerre mondiale. Car 
tout dans le dernier roman d’Amélie Nothomb est 
vrai. Elle n’y pose l’étiquette de roman que parce que 
l’expérience relatée est éminemment subjective.

C’est aussi pour sauver son sens de l’honneur 
qu’Amélie Nothomb a choisi de publier son premier 
roman, intitulé L’Hygiène de l’assassin, au début de la 
vingtaine.

Et pourtant, Amélie Nothomb n’est pas Japonaise.
«C’est la patrie qui m’a déçue, qui n'a pas voulu de 

moi, c’est la patrie que j’ai déçue, mais elle n’en reste 
pas moins l’unique patrie que j’ai choisie. Je n’ai vécu 
cela avec aucun autre pays et surtout pas avec celui 
qui figure sur ma carte d’identité.»

Fille d’un diplomate belge, elle a, à partir de cinq 
ans, séjourné en Chine, en Birmanie et au Bangladœ 
sh, avant d’aborder l’Europe pour la première fois à 
Tâge de 17 ans. Jusque-là, son continent d’origine 
n’était pour elle que littérature.

«Je m’étais fait une idée de l’Europe à travers la 
Chartreuse de Parme», se souvient-elle. Quelle ne 
fut pas sa déception de découvrir un pays lourd, au 
climat lourd, aux idées lourdes.

«Je me suis habituée à la Belgique», dit-elle, puis­
qu’elle y habite encore aujourd’hui.

C’est l’écriture qui l’aide à vivre. Et elle écrit régu­
lièrement, quatre heures par jour, puisqu’elle dort 
peu et se réveille invariablement au petit matin. «Je 
n’ai pas de projets», dit-elle. Pourtant, Métaphysique 
des tubes est le 36‘ des 39 romans qu’elle a écrit, dont 
neuf ont été publiés. C’est aussi le dernier qui se dé­
roule dans son Japon natal.

Avec Tété, la foi et le plaisir sont revenus. Et Sylvie 
est devenue, à Los Angeles, la première athlète fémini­
ne québécoise à récolter de l’or olympique. Quelques 
jours plus tard, elle prenait sa retraite. Mission accom­
plie. la vraie vie pouvait enfin commencer.

En septembre, après les Jeux de Sydney, ils sont al­
lés, Gilles et elle, foire de la plongée sous-marine à Ta­
hiti. Pendant quatre jours, ce fut le bonheur. Au matin 
du cinquième jour, ils commençaient à s’ennuyer sé­
rieusement des filles. «On est rentrés. On préfère être ici 
avec elles que sur les plus belles plages du monde.»

Et c’est pour être avec elles qu’ils travaillent autant 
que possible à la maison tous les deux. Dès que Gilles 
est parti reconduire les filles à l’école, elle m’a emmené 
au sous-sol, dans l’univers très particulier qu’il a créé. 
Son bureau d’abord, très ordonné, avec de puissantes 
machines électroniques, une grosse chaîne stéréo, des 
centaines de disques, poids lourds de la grande mu­
sique classique et du jazz, Stockhausen, Chostakovit- 
ch, Bartok, Davis, Mingus...

«Je déplace une plume là-dedans, il s’en aperçoit.»
Juste à côté, dans un grand atelier, il a construit une 

véritable ville miniature traversée par le plus beau train 
électrique que j’ai vu de ma vie. le rail doit faire une 
vingtaine de mètres. Il a tout monté, les maisons, les 
gares, les rues, les parcs, les locomotives et les wa­
gons, même les montagnes et le ciel qui montent très 
haut sur les murs.

«Tu vois que c’est pas un gars ordinaire, me dit-elle. 
C’est un être unique, qui a une vie intérieure très riche. H 
lit des philosophes, il pense à ses stratégies publicitaires et 
il s’amuse pendant des heures avec ses collections et ses 
jouets. C’est pour tout ça que je suis tombée amoureuse de 
lui. Parce qu’il m'étonne encore, tous les jours de ma vie.»

Entre eux deux, ça n’a pas été le coup de foudre, ni 
d’un côté, ni de l’autre. «Il y a mieux, dit-elle. Ce que 
nous vivons, tous les deux, c’est du durable, c'est solide. 
Notre ambition, c'est que la vie soit belle. C’est aussi 
simple que ça.»

L’hiver dernier, elle a demandé à son ami Claude 
Le Sauteur de peindre un tableau ayant pour titre 
Les Trois Filles, qu’elle a offert à son mari à la Saint- 
Valentin. On les voit toutes les trois, côte à côte, ra­
dieuses, mystérieuses. C’est beau, très coloré, très 
touchant. Et on se demande naturellement ce que la 
vie leur réserve.

«Je ne sais pas. Mais nous, on met toutes les chances de 
leur côté.»

Ça, y a pas de doute.
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